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VISITE DU PRÉSIDENT MAURITANIEN EN ALGÉRIE

Coopération économique
et rapprochement entre 

les deux peuples

Le président de la République islamique de Mauritanie, Mohamed Ould Cheikh El-Ghazouani, a commencé hier, lundi, une visite d'Etat de trois jours en
Algérie, à l'invitation du Président Abdelmadjid Tebboune. Le Président mauritanien a été accueilli à son arrivée à l'aéroport international Houari

Boumediene par le Président Tebboune. Vingt et un coups de canon ont été tirés en l’honneur du Président mauritanien.

Le premier est plus meurtrier
et le second est plus contagieux

Les craintes du
professeur Djenouhat
face aux Delta 
et Omicron

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE

Le Premier ministre reçoit le DG de l’ALESCO p.

 millions
de tonnes de
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LE MINISTRE DE L’INDUSTRIE

Des autorisations
exceptionnelles
d’exploitation
accordées à des projets
d’investissement

ALIMENTATION
DE VOLAILLE
ET DE BOVINS

p.

p.

p.

p.



actuelChiffre du jour
ANADE : 158 dossiers acceptés pour le remboursement
de plus 30 milliards de centimes

Le groupement territorial de la Gendar-
merie nationale de la wilaya d'Alger a
démantelé la semaine dernière, dans le
cadre d'opérations distinctes, plusieurs
réseaux de trafic de drogues et arrêté 19
individus, en sus de la saisie de quantités
de drogues et de psychotropes, a indiqué
lundi un communiqué de ses services.

plusieurs réseaux démantelés la
semaine dernière à Alger

293 nouveaux cas, 209 guérisons
et 8 décès

BATNA
Secousse tellurique de magnitude 3,1 

Visite du Président mauritanien en Algérie

Le président mauritanien a été
accueilli à son arrivée à l'aéro-
port international Houari Bou-
mediene par le président Teb-
boune. Vingt et un coups de ca-
nons ont été tirés en l’honneur
du président mauritanien. Cette
visite intervient alors que les re-
lations algéro-mauritaniennes
connaissent une nouvelle dyna-
mique visant à élargir les pers-
pectives de coopération bilaté-
rale, sur la base d’une forte
convergence de positions et de
vues et d'une volonté politique
commune de renforcer la co-
opération économique et favo-
riser le rapprochement entre les
deux peuples. 
En avril dernier, l’Algérie et la
Mauritanie ont créé une com-
mission bilatérale frontalière
pour consolider les opportunités
d'investissement, réaliser des
projets de partenariat dans les
secteurs de priorité au niveau
des zones frontalières et pro-
mouvoir les échanges écono-
miques, commerciaux, culturels
et sportifs en sus du désencla-
vement des populations des ré-
gions frontalières. Cette com-
mission œuvre également à l'or-
ganisation et à la facilitation du
déplacement des personnes et
des biens ainsi que la promotion
de la coopération douanière, le
développement et l'encourage-
ment de la coopération décen-
tralisée et la sécurisation des
frontières communes outre la
lutte conte la criminalité orga-
nisée transfrontalière et la mi-
gration clandestine. 
En visite à Nouakchott en avril
dernier, le ministre de l'Intérieur,
des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire,
Kamel Bledjoud, avait mis en évi-
dence une grande convergence
de vues et une volonté politique
commune de renforcer la co-
opération économique en tenant
compte de l'aspect humain à tra-
vers le soutien au rapproche-
ment entre les deux peuples
frères. 
Une réunion du Comité bilatéral
frontalier algéro-mauritanien, co
présidée par le ministre de l'In-
térieur, des Collectivités locales
et de l'Aménagement du terri-
toire, Kamal Beldjoud et son ho-

mologue mauritanien, Mohamed
Salem Ould Merzoug, s’est tenue
en novembre à Alger. Elle a été

sanctionnée par plusieurs re-
commandations, dont «l'intensi-
fication de la coordination sé-

curitaire sur les frontières com-
munes à travers la création
d'une commission sécuritaire
commune regroupant les ser-
vices de sécurité des deux pays»
et «la facilitation de l'intégration
économique à la lumière d'une
vision globale de développement
à même de servir la sécurité et la
stabilité des deux pays». M. Beld-
joud avait alors réaffirmé la dé-
termination de l'Algérie à œu-
vrer aux côtés de la Mauritanie
à la concrétisation de ces re-
commandations sur le terrain,
conformément aux orientations
des dirigeants des deux pays,
qui attachent la plus haute im-
portance au développement et à
la sécurisation de la région fron-
talière commune. 
L’Algérie est l'un des principaux
fournisseurs de la Mauritanie.
Notre pays a conforté sa posi-
tion dans ce domaine, la valeur
de ses exportations vers ce pays
voisin ayant augmenté de 205%
au cours du premier trimestre
de 2021, par rapport à la même
période en 2020, selon les don-
nées de la Direction générale des
Douanes. Entre janvier et mars
2021, 111 opérations d'exporta-
tion vers la Mauritanie ont été
réalisées via le poste frontalier
terrestre «Chahid Mustapha Ben
Boulaïd» dans la wilaya de Tin-
douf, ce qui représente une aug-
mentation de plus de 113% du
nombre d'opérations d'exporta-
tion via ce point de passage, par
rapport au premier trimestre de
2020. La plateforme logistique
de Tindouf, inaugurée en 2019,
contribue grandement au déve-
loppement des échanges entre
les deux pays, soutenant ainsi
le programme du gouvernement
pour le renforcement des rela-
tions commerciales avec la Mau-

ritanie, ainsi qu'avec les pays
d'Afrique de l'ouest. Les produits
nationaux exportés vers la Mau-
ritanie sont constitués essen-
tiellement de produits agro-ali-
mentaires et de produits indus-
triels comme les matières
plastiques, le ciment, les pro-
duits d'emballage et les produits
d'hygiène. Le bitumage de la
route reliant Tindouf et Zoue-
rate permettra de booster signi-
ficativement les échanges bila-
téraux par voie terrestre. Pour
l’heure, le poste frontalier «Cha-
hid Mustapha Ben Boulaïd» revêt
une grande importance pour l'ex-
portation des produits algériens
vers la Mauritanie. 

Lakhdar A.
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? L'état et les perspectives des relations de coopération entre l'Algérie
et l'Organisation arabe pour l'éducation, la culture et les sciences
(ALECSO), ont été passés en revue par le Premier ministre, ministre des
Finances, Aïmene Benabderrahmane, et le Directeur général de l'ALECSO,
Mohamed Ould Amar, qu’il a reçu dimanche au Palais du Gouvernement,
en présence du ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique, Abdelbaki Benziane, indique un communiqué des services
du Premier ministre. 

Il s’agit, notamment, du développement de l'enseignement supérieur et
de la recherche scientifique et les initiatives y afférentes inscrites à l'ordre
du jour des travaux de la 18e Conférence des ministres arabes de l'Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche scientifique (26-28 décembre),
dans le cadre de laquelle le DG de l’ALESCO est venu à Alger. Il s’agit éga-
lement du rôle des universités et des établissements d'enseignement
comme vecteurs du développement socio-économique. Les travaux de la
Conférence ont débuté dimanche au niveau des experts, au Centre inter-
national des conférences (CIC) Abdelatif-Rahal. Sous le thème «L'ensei-
gnement supérieur et la recherche scientifique dans le monde arabe à
l'horizon 2030 : vision et orientations», la 18e Conférence des ministres
arabes est organisée en partenariat avec l’ALESCO. Les participants à cette
rencontre qui se tient au niveau des experts durant les 2 premiers jours et
au niveau ministériel au troisième jour, abordent plusieurs thèmes liés à
l'enseignement supérieur et à la recherche scientifique dans le monde
arabe.

Des thèmes relatifs à la mise en place d'indicateurs de performance
régionaux de l'intelligence artificielle, le plan d'action de la recherche
scientifique arabe dans les domaines culturel, social et économique et
l'exploitation de la technologie «blockchain» dans l'enseignement, sont
également abordés par les participants. Cette conférence permettra par
ailleurs d'examiner les aspects communs entre les systèmes d'enseigne-
ment supérieur dans les pays arabes et de mettre en place des approches
et des perspectives futures pour promouvoir et développer le système
éducatif dans le monde arabe. Dans un document distribué à la presse à
l’occasion de sa participation à cette Conférence, l'ALECSO a expliqué que
«la mise en place de nouveaux rôles pour l'enseignement supérieur en
vue de la réalisation du développement durable et faire face aux exigence
de l'heure, passe par une nouvelle vision proactive pour les systèmes de
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique dans le monde
arabe». 

L. A.

nLe Président mauritanien a été accueilli à son arrivée à l'aéroport international Houari Boumediene par le président
de la République Abdelmadjid Tebboune. (Photo : D.R)

Renforcer
la coopération 
dans le domaine 
de l’enseignement
supérieur

R E P È R E

Le président de la Répu-
blique islamique de Mauri-
tanie, Mohamed Ould
Cheikh El-Ghazouani, a
commencé hier, lundi, une
visite d'Etat de trois jours
en Algérie, à l'invitation du
Président Abdelmadjid
Tebboune. 

Algérie-Qatar 
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Coopération économique et rapprochement
entre les deux peuples

COVID-19 EN ALGÉRIE

Une secousse tellurique de magnitude de 3,1
sur l’échelle ouverte de Richter a été enregis-
trée, hier, à 14h39 dans la wilaya de Batna,
indique un communiqué du Centre de
recherche en astronomie astrophysique et
géophysique (CRAAG). L’épicentre de la
secousse a été localisé à 10 km au sud-est de
Tazoult, précise la même source 

Le Premier ministre reçoit
le DG de l’ALESCO

Enseignement supérieur et Recherche

Le ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique, Abdelbaki Ben-
ziane, a reçu, lundi à Alger, la
ministre qatarie de l'Enseigne-
ment supérieur, Buthaina Bint
Ali Al Jabor Al Nuaimi, avec
laquelle il a examiné les
moyens de renforcement de la
coopération bilatérale dans le
domaine de l'enseignement
supérieur.
Lors de cette rencontre, tenue
en marge de la 18e Conférence
des ministres arabes de l'En-
seignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Mme Al
Nuaimi a salué l'initiative de
l'Algérie d'abriter cet évène-
ment arabe important, expri-
mant la disposition du Qatar à
«renforcer la coopération bila-
térale dans le domaine de
l'Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique».
Pour sa part, M. Benziane a
insisté sur l'importance «de
concrétiser sur terrain la
coopération bilatérale dans le
domaine de l'enseignement
supérieur et de la recherche
scientifique», mettant l'accent
sur l'impératif «échange d'ex-
périences entre la famille uni-
versitaire algérienne et son
homologue qatarie, notam-
ment en matière d'innova-
tion».
Pour rappel, la 18e Conférence
des ministres arabes de l'En-
seignement supérieur et de la
Recherche scientifique, qui
s'étale sur 3 jours, est organi-
sée au Centre international de
conférences (CIC) Abdelatif-
Rahal sous le thème : «l'ensei-
gnement supérieur et la
recherche scientifique dans le
monde arabe à l'horizon 2030:
vision et orientations».

TRAFIC DE DROGUES

Le ministère de la Santé a annoncé,
hier, dans un communiqué publié sur sa
page Facebook, 293 nouveaux cas confir-
més de coronavirus (Covid-19), 209 gué-
risons et 8 décès ont été enregistrés ces
dernières 24 heures en Algérie. Selon la
même source, 34 patients se trouvent
actuellement en soins intensifs.



S’exprimant au cours d’une ré-
union de concertation avec les
présidents, députés et rappor-
teurs des commissions perma-
nentes de l’Assemblée populaire
nationale (APN), M. Brahim Bou-
ghali a insisté sur la nécessité de
«promouvoir» la performance par-
lementaire afin d'opérer le chan-
gement escompté et de réaliser
les ambitions et les aspirations
des Algériens à l'édification de
l'Algérie nouvelle.
A ce sujet, le président de l’APN
a fait savoir que les députés sont
appelés aujourd'hui, plus que ja-
mais, à promouvoir leur perfor-
mance parlementaire en vue
d'une meilleure représentation
des citoyens qui leur ont donné
leurs voix, et ce dans le but d'opé-
rer le changement escompté au-
quel aspirent les Algériens pour
l'édification de l'Algérie nouvelle.
Afin d'atteindre cet objectif, sou-
ligne-t-il, «il incombe aujourd'hui
à tous les députés de s'imposer
sur le terrain à travers le travail
et la valeur ajoutée qui leur est re-
quise, dans le but de relever tous
les défis actuels auxquels fait face
l'Algérie à bien des égards». Il a in-

diqué que «la coordination entre
les structures de l'assemblée per-
mettra sans aucun doute à créer
une dynamique pour assurer une
performance parlementaire re-
marquable». 
De leur côté, les présidents des
commissions permanentes ont
soulevé une série de préoccupa-
tions auxquelles ils sont confron-
tés, dont la plupart s'articulent
autour de l'absence de réponses
des membres du pouvoir exécu-
tif aux questions orales des dépu-
tés et du manque de communica-
tion avec ces instances lorsqu'il
s'agit de l'élaboration des décrets
relatifs aux secteurs dont sont
concernées certaines commis-
sions du Parlement. 
Les intervenants ont également
évoqué le retard accusé dans les
visites sur le terrain pour s'en-
quérir des différents projets qui
concernent leurs commissions
pour différentes raisons, appe-
lant à intensifier ces visites et à
lever «les contraintes administra-
tives». 
Répondant à ces préoccupations,
M. Boughali a affirmé qu'«il ne
faut pas user de faux prétextes

pour justifier des pratiques d'un
autre temps». Concernant les vi-
sites de terrain, le président de la
chambre basse du Parlement a
estimé qu'«il n'y a pas lieu de par-
ler de plafonnement de ces vi-
sites». 
«Les commissions sont appelées
à présenter des fiches techniques
préalables sur les objectifs atten-
dus de telles sorties et les résul-
tats une fois les visites effec-
tuées», a-t-il dit. 
«Les commissions ne doivent pas
donner de fausses promesses aux
citoyens lors des visites de ter-
rain», a-t-il insisté. 
Le président de l'APN a recom-
mandé «l'organisation de jour-
nées parlementaires à condition
qu'elles soient de haut niveau et
qu’elles fassent intervenir des
compétences de l'Université al-
gérienne ou de l'étranger afin de
promouvoir le rendement parle-
mentaire». M.Boughali a, par
ailleurs, annoncé la réouverture
de la bibliothèque de l'APN, qui
compte 36.000 ouvrages, aux étu-
diants universitaires et aux en-
seignants chercheurs.

Moncef Redha 
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Le premier est plus meurtrier et le second est plus contagieux

Les propos du professeur Dje-
nouhat reflètent parfaitement la
situation pandémique que pré-
vaut au pays face aux deux
grandes menaces, Delta et Omi-
cron, qui risquent d’alourdir la
barre des cas de contamination
au Covid-19 dans les prochains
jours. Pour le professeur Djenou-
hat, le variant Delta est « le pre-
mier danger, un variant très meur-
trier », estime-t-il à la Radio natio-
nale. D’après le Professeur
Djenouhat, « Malgré l’apparition
des premiers cas d’Omicron en
Algérie et l’inquiétante tendance
haussière des cas de contamina-
tion au Covid-19, le variant Delta
reste le danger numéro un au
pays car il est le plus meurtrier »,
insiste-t-il. Toujours selon le pro-
fesseur Djenouhat, le danger
consiste dans la hausse des cas
de Delta au pays, une tendance

qui va accentuer l’arrivée d’Omi-
cron, un variant considéré
comme « le plus contagieux parmi
tous les virus respiratoires », com-
mente-t-il. « Nous sommes en
pleine phase ascendante du
Delta, ce qui va être accentué par
l’arrivée de Omicron, considéré
comme le variant le plus conta-
gieux parmi tous les virus respi-
ratoires », dira-t-il.  
A ce propos, citant l’exemple de
l’Afrique du Sud où presque toute
la population a été contaminée
à l’Omicron, estimé variant moins
dangereux, le professeur Kamel
Djenouhat rappelle que « ce pays
enregistre aujourd’hui entre 90
et 100 cas de décès par jour suite
à l’Omicron ». Sur le plan logis-
tique notamment concernant la
capacité des laboratoires d’iden-
tifier les types de variant arrivant
ou détectés en Algérie, le prési-

dent de la Société algérienne
d’immunologie et chef de service
du laboratoire central de Rouïba
a indiqué que l’Institut Pasteur
est le seul laboratoire capable
d’effectuer le séquençage pour
identifier le type de variant.
D’après lui, « à ce jour, seul le la-
boratoire de l’Institut Pasteur
d’Alger peut effectuer le séquen-
çage pour identifier le type de
variant ». Tout en proposant, il
rappelle que cette période de
pandémie peut constituer l’occa-
sion pour généraliser cet outil.
«C’est désolant, qu’en 2021, de
n’avoir qu’un seul Centre de sé-
quençage de l’Omicron. Il faut
agir vite et rapidement pour géné-
raliser ces opérations», regrette-
t-il, précisant que cela pourra
nous épargner : « de faire monter
un prélèvement d’un Algérien qui
habite à Tamanrasset pour faire

le séquençage à Alger », dira le
professeur Djenouhat. Pour ce
qui est de la vaccination des en-
fants âgés de 12 ans et plus, le
professeur a annoncé que le Co-
mité scientifique n’a pas encore
tranché sur cette question. Mais
pour le spécialiste en immunolo-
gie elle est nécessaire : « je suis
pour la vaccination des enfants ». 
Si les moins âgés ne développent
pas des formes graves, « ils peu-
vent être à l’origine de leur appa-
rition chez les adultes », affirme-
t-il, rappelant l’exemple de la
Chine qui commence déjà à vac-
ciner les enfants contre la Covid-
19 à partir de l’âge de 3 ans. Le pr
Kamel Djenouhat lance égale-
ment un appel à tous les Algé-
riens d'aller se faire vacciner pour
se protéger contre ces variant du
coronavirus. 

Sofiane Abi

n La Société algérienne d’immunologie a indiqué que l’Institut Pasteur est le seul laboratoire capable d’effectuer le
séquençage pour identifier le type de variant. (Photo : D.R)

Le président de la Société
algérienne d’immunologie
et chef de service du Labo-
ratoire central de Rouïba,
en l’occurrence professeur
Kamel Djenouhat, a dé-
claré hier sur les ondes de
la Chaine 3 que «le variant
Delta est le mutant le plus
menaçant et meurtrier et
celui d’Omicron est le plus
rapide et contagieux»,
deux mutants qui se diffé-
rencient mais qui risquent
de faire très mal si le pre-
mier persiste vers une ten-
dance haussière. 

L'arrêté ministériel régissant la
campagne de pêche du thon
rouge a été modifié, dimanche,
dans son volet relatif au
contrôle des bateaux de pêche
lors d'une réunion de travail
tenue au ministère de la Pêche
et des productions halieutiques,
a indiqué un communiqué du
ministère.
«Dans le cadre de la préparation
de la campagne de pêche du
thon rouge, une réunion de tra-
vail a été tenue au siège du
ministère, en présence du prési-
dent de la Chambre algérienne
de la Pêche et des productions
halieutiques et de représentants
des différentes directions du
ministère, pour adopter la
modification de l'arrêté minis-
tériel régissant la campagne de
pêche du thon rouge dans son
volet relatif au contrôle des
bateaux de pêche destinés à la
pêche du thon rouge», selon la
même source.
Cette modification a pour objec-
tif de s'assurer que les bateaux
de pêche du thon rouge sont
conformes aux standards inter-
nationaux, conclut le communi-
qué. 

Agence

Modification de
l'arrêté ministériel
régissant la
campagne de pêche
du thon rouge

B R È V E

Pêche

L’Algérie a enregistré deux
nouveaux cas du variant Omicron
du Covid-19, il s’agit de deux
ressortissants algériens, venus de
France et du Royaume-Uni, testés
positif au variant du coronavirus
Omicron, ce qui porte à quatre le
nombre de cas confirmés
jusqu'ici en Algérie, c’est ce qu’a
annoncé avant-hier l'Institut
Pasteur dans un communiqué.
Ces deux cas ont été confirmés
par séquençage au niveau du
Laboratoire de référence de
l’Institut Pasteur d’Algérie, sur
tests PCR positifs des concernés, a
précisé l'Institut Pasteur qui
rappelle l’importance de
respecter les recommandations
du Comité scientifique, à savoir
de rester vigilant, d’adhérer à la
vaccination et de respecter
strictement les règles sanitaires
de base, à savoir le port du
masque de protection, la
distanciation physique et le
lavage fréquent des mains, afin
de faire face à toute évolution
possible, car plus le virus circule,
plus la probabilité d’apparition
de variants est élevée. Et c’est
cette vigilance même que le
ministère de l’Education
nationale a décidé de lancer une
troisième campagne de
vaccination au profit du
personnel de la tutelle et ce, à
partir du 2 au 13 janvier 2022. Une
troisième campagne qui se veut
être rassurante parallèlement au
retour des élèves aux bancs après
les vacances d'hiver, l'objectif est
de garantir la sécurité sanitaire
des élèves et des fonctionnaires
du secteur », a annoncé avant-
hier un communiqué du
ministère de l'Education
nationale. Cette nouvelle
campagne après celles effectuées
en juillet et lors du début du
mois en cours, a été décidée en
coordination avec le ministère de
la Santé. Sur ce plan, le
communiqué du ministère de
l’Education nationale a insisté
sur « la nécessité de coordonner
avec les directeurs de santé des
wilayas pour prévoir les meilleurs
moyens de rapprocher les
équipes médicales du personnel
de l'Education ». La tutelle a
souligné que « les bilans de la
deuxième campagne ont
démontré que les taux de
vaccination les plus élevés ont
été recensés dans les régions où
les équipes médicales s'étaient
déplacées aux établissements
d'éducation ». Accordant un
grand intérêt à la question du
déplacement des équipes
médicales dans les
établissements scolaires, le
ministre de l'Education
nationale, Abdelhakim Belabed,
a instruit les directeurs de
l’administration centrale et ceux
des établissements éducatifs sur
la mise en place d’une stratégie
collective en vue de réguler cette
opération. Pour ce qui est du
retour des élèves aux classes, le
ministre de l’Education a mis
l’accent sur « une bonne
préparation ».

S. Abi

Une 3e campagne
de vaccination
dans l’Education
sera lancée

COVID-

Alors que deux
nouveaux
cas d’Omicron
sont enregistrés

Les craintes du professeur Djenouhat
face aux Delta et Omicron

APN

Boughali insiste sur la nécessité de promouvoir la
performance parlementaire en vue d'opérer le changement
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ALGEX - SAFEX

ème édition
de l’Assihar

Promotion du
commerce extérieur

Le Ministre de l’Industrie

4 millions de tonnes de maïs importés par an
Alimentation de volaille et de bovins

L
e ministre du Commerce et de
la Promotion des exporta-
tions, Kamel Rezzig, a souli-

gné l’importance de l’Assihar
internationale notamment sur le
volet relatif à la promotion des
exportations hors-hydrocarbures.
Selon lui,  cette manifestation
économique internationale
contribue à la promotion du
commerce extérieur et à l'ouver-
ture de nouvelles perspectives
économiques pour l'Algérie.
« L'Assihar international est une
importante manifestation contri-
buant à promouvoir le commerce
extérieur et à ouvrir de nouveaux
horizons économiques pour l'Al-
gérie », a-t-il affirmé, lors de la
cérémonie d'inauguration de la
35ème édition de la manifesta-
tion économique internationale
de l'Assihar.
A l’occasion, le ministre a mis en
avant de l’importance de cette
manifestation en matière de
l’encouragement du commerce
avec les pays du voisinage. «
L'Assihar contribue indéniable-
ment à l'encouragement du com-
merce avec les pays du voisinage
», a-t-il ajouté dans ce sens.
M.Rezig a estimé aussi que «
cette édition est plus riche en
termes de participation par rap-
port aux éditions précédentes,
avec la présence cette année de
150 opérateurs dans le domaine
de l'exportation et 100 exposants
de produits divers ».
Par ailleurs, le ministre a souli-
gné que « les exportations hors-
hydrocarbures ont atteint fin
novembre dernier 4,5 milliards
de Dollars, une hausse sensible
par rapport à l'année précé-
dente». A cela, il a ajouté que
l'Etat œuvre à améliorer les indi-
cateurs économiques, en misant
sur le rôle important attendu des
opérateurs économiques, notam-
ment à destination de l'Afrique, à
travers leur présence aux mani-
festations économiques ».
Pour sa part, le ministre des
Transports, Aïssa Bekkai, a quali-
fié la base logistique du groupe
Logitrans, inaugurée aujourd'hui
à Tamanrasset, de « véritable
acquis » susceptible de contri-
buer potentiellement à la promo-
tion des exportations hors-
hydrocarbures et la création
d'emplois à la population locale.
Organisée par la société Export,
filiale de la société algériennes
des foires et expositions (SAFEX),
avec le concours de l'Agence
nationale de promotion du com-
merce extérieur « Algex », cette
manifestation est placée sous le
signe de « Tamanrasset : portail
du marché africain ».
Ont pris part à l’inauguration les
ministres de l'Industrie Pharma-
ceutique, des Transports, du Tou-
risme et de l'Artisanat, de l'Ener-
gie et des Mines, ainsi que des
ministres délégués auprès du
Premier ministre, chargés des
micro-entreprises et de l'Econo-
mie du Savoir et des Startups,
respectivement MM. Abderrah-
mane Lotfi Djamel Benbahmed,
Aissa Bekkai, Yacine Hamadi,
Mohamed Arkab, Yacine Diafat et
Yacine Mehdi Walid.
Ont été également présent le
président du Conseil national
économique, social et environne-
mental, Redha Tir, ainsi que les
présidents des groupes parle-
mentaires des deux chambres.

Manel Z.

Le ministre a fait savoir que la quantité de
maïs importé et destiné à l'alimentation de la
volaille et des bovins était estimée à 4 millions
de tonnes par an, a fait savoir avant-hier, le mi-
nistre de l'Agriculture et du Développement
rural, Mohamed Abdelhafid Henni.
A cet égard, Henni a appelé, en marge des tra-
vaux du 9e Congrès de l'Union nationale des
paysans algériens (UNPA), à « trouver des al-
ternatives à travers la culture de ces céréales
dans le sud algérien », ce qui permettra selon
lui, de réduire la facture d'importation.
Dans ce sillage, le ministre a affirmé que le dé-
veloppement de l'agriculture saharienne est
une des priorités du gouvernement. Et ce,
poursuit-il, à travers l’élargissement des es-
paces agricoles notamment pour la produc-
tion de céréales afin de réduire la facture
d’importation. « Le gouvernement s'emploie
à étendre les espaces agricoles dans les ré-
gions du sud pour promouvoir la production
agricole, notamment la production de cé-
réales pour éviter leur importation », a-t-il
noté dans ce sens. A ce sujet, le ministre a in-
vité les jeunes à investir dans les régions sa-
hariennes, assurant que « toutes les facilités
leur seront accordées». Le secteur compte
axer ses efforts sur le développement des

produits agricoles stratégiques comme les
céréales, le lait et les viandes blanches, a in-
diqué le ministre, estimant que le déséquilibre
que connaissent ces produits sur le marché
était dû à « la désorganisation du réseau de
distribution et de vente au détaille.
En ce qui concerne le prix des produits ali-
mentaires, le premier responsable du sec-
teur a assuré la tenue de la marge bénéfi-
ciaire des commerçants à 20%, afin d’assurer
la stabilité des prix à l’approche du mois
sacré. « Les commerçants sont tenus de res-
pecter une marge bénéficiaire inférieure ou
égale à 20% », a précisé M. Henni, indiquant
que son département ministériel œuvre en co-
ordination avec celui du commerce à ce que
la marge bénéficiaire des commerçants ne
dépasse pas 20%. Et ce, a-t-il ajouté dans le
cadre  de la lutte contre la spéculation et la
hausse des prix, notamment à l'approche du
mois de Ramadhan.
Pour sa part, le Secrétaire général de l’Union
nationale des paysans algériens (UNPA), M.
Mohamed Alioui a appelé à concrétiser la
création du Haut conseil de l'Agriculture. Une
instance qui permettra selon lui, de mettre un
terme à la bureaucratie et de donner un nou-
veau souffle au secteur agricole. « Ce dispo-

sitif permettra d'aplanir les difficultés, no-
tamment administratives, auxquelles font
face les agriculteurs particulièrement les
jeunes pour les encourager à investir dans di-
vers domaines agricoles », a déclaré M. Alioui.
Le SG de l'UNPA a appelé à améliorer la situa-
tion sociale des agriculteurs, ajoutant que
l'union veillera à améliorer les conditions so-
ciales de l’agriculteur pour l'encourager à
produire davantage. Concernant le foncier
agricole, M. Alioui a appelé à contrôler l'oc-
troi des terres agricoles, soulignant la néces-
sité d'assurer les moyens de production à
l'agriculteur. Aujourd'hui, le secteur agricole
a réalisé un saut qualitatif dans plusieurs do-
maines, particulièrement en matière de com-
mercialisation des produits agricoles à l'étran-
ger, a-t-il dit. A l’occasion, le ministre de l'Agri-
culture a salué le rôle « éminent » de l'UNPA
qui veille à développer le monde agricole et
rural. Les travaux du congrès se sont dérou-
lés en présence du président du Haut conseil
islamique (HCI), de représentants des diffé-
rentes organisations agricoles et commer-
ciales et de syndicats nationaux des agricul-
teurs et des délégués de l'UNPA de différentes
wilayas du pays.

Manel Z.

Le ministre s'exprimait lors d'une
réunion avec les membres de la
Commission nationale chargée
du suivi des projets d'investisse-
ment en suspens, à laquelle ont
pris part, le ministre de l'Habitat,
de l'Urbanisme et de la Ville, Mo-
hamed Tarek Belaribi et le mi-
nistre de l'Agriculture et du Déve-
loppement rural, Abdelhafidh
Henni, lit-on dans le communi-
qué.
Intervenant en poursuite des ef-
forts de régularisation des pro-
jets d'investissement réalisés et
non entrés en exploitation, la ré-
union vise à faire un état des lieux
des résultats réalisés durant les
deux derniers mois et de mettre
en place un programme  pour la
prochaine période à l'effet de
lever les obstacles sur les projets
d'investissement en suspens et
restants avant la fin de l'année en
cours, en application des instruc-
tions du président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune,
ajoute le ministère.
Il s'agit essentiellement, selon le
communiqué, d'adapter les dis-
positions légales en lien avec les
règles d'urbanisme et des condi-
tions de reclassement des terres
agricoles sur lesquelles ont été
réalisés des projets d'investisse-
ment.
A ce propos, M. Zeghdar a relevé
«l'entame de l'octroi d'autorisa-
tions exceptionnelles d'exploita-
tion au profit de projets ayant été
réalisés, à travers leur examen
cas par cas par des commissions
locales de wilaya qui regroupant

le différents secteurs concernés».
Le ministre a également annoncé,
selon la même source, «la forma-
tion d'une équipe de travail en
vue d'effectuer des visites sur le
terrain auprès des investisseurs
concernés par ces obstacles à l'ef-
fet de s'assurer de la levée de
toutes les entraves, tout en les
accompagnant dans la mise en
exploitation de leurs projets».
Dans ce sillage, le ministre a ré-
vélé le bilan d'action de cette com-
mission composée des SG de plu-
sieurs ministères (l'Industrie, l'In-
térieur, les Finances, l'Agriculture,
l'Energie, les Ressources en eau et
le Tourisme) après deux mois de
son installation, pour lever les
obstacles sur 402 projets d'inves-
tissement.
D'après les chiffres du ministère,
83 projets d'investissement ont
été libérés des contraintes bu-
reaucratiques, outre 95 autres en
cours de traitement.
Le nombre de projets nécessitant
la prise de mesures spécifiques
pour lever les contraintes s'élève
à 235 projets dont 76 ayant des
problèmes en termes d'attesta-
tions de conformité et de permis
de construction (ministère de

l'Habitat) et 75 cas relatifs à la
réalisation des investissements
sur des terres agricoles (minis-
tère de l'Agriculture).
M.Zeghdar a insisté, dans ce
cadre, sur «la nécessité de pro-
poser des solutions susceptibles
de lever les contraintes entravant
l'entrée en exploitation de ces
projets avant de les soumettre au
Premier ministre puis les mettre
en œuvre avant la fin de l'année à
travers l'octroi des permis excep-
tionnels dans le cadre d'une ac-
tion interministérielle en coordi-
nation avec la commission natio-
nale, les commissions locales et le
médiateur de la République».
Pour sa part, le ministre de l'Ha-
bitat, de l'Urbanisme et de la Ville,
Mohamed Tarek Belaribi a an-
noncé la promulgation d'un dé-
cret exécutif portant «régularisa-
tion de la situation des investisse-
ments réalisés pour qu'ils entrent
en service leur accordant le
temps nécessaire pour les mettre
en conformité avec la loi en vi-
gueur relative aux permis et attes-
tation de construction».
Mettant en avant, de son côté, le
principe de «la protection des
terres agricoles en général tenant

compte de certains choix écono-
miques, le ministre de l'Agricul-
ture et du Développement rural a
affirmé que son secteur s'emploi
pour la levée des réserves sur
quelques projets réalisés sur des
terrains agricoles notamment re-
latifs aux industries manufactu-
rières et agroalimentaires».
Il faut rappeler que le Président de
la République, Abdelmadid Teb-
boune, avait ordonné, le 4 dé-
cemb re dernier, le Gouvernement
de venir à bout, avant fin dé-
cembre courant, du traitement
de tous les dossiers relatifs aux
projets d’investissement, toujours
l’arrêt. 
Afin d'amorcer une nouvelle
phase, le Gouvernement a été
chargé de mener à bien cette mis-
sion avant la fin du mois courant»,
avait précisé le Chef de l’Etat qui
intervenait à l'ouverture des tra-
vaux de la Conférence nationale
de la relance industrielle. Les
chiffres avancés par le chef de
l'Etat ont fait ressortir jusque-là le
déblocage de 57 projets sur 402
projets d'investissement en cours
de réalisation ou bloqués pour
des raisons administratives.

Djamila Sai 

nD'après les chiffres du ministère, 83 projets d'investissement ont été libérés des contraintes bureaucratiques, outre
95 autres en cours de traitement. (Photo : DR)

Le ministre de l'Industrie,
Ahmed Zeghdar a fait état,
dimanche à Alger, d'autori-
sations exceptionnelles
d'exploitation accordées à
des projets d'investisse-
ment réalisés et non en-
trés en exploitation, in-
dique un communiqué du
ministère.

Des autorisations exceptionnelles d’exploitation
accordées à des projets d’investissement
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Le parquet du tribunal d'Annaba
a publié  un communiqué dans
lequel il explique à l'opinion pu-
blique que des informations re-
layées sur les réseaux sociaux
sur des poursuites à l'encontre
d'une mineure (15 ans) pour par-
ticipation à un regroupement
non autorisé dans la ville d'An-
naba en compagnie de ses pa-
rents en septembre 2020 éma-
nent «d'une erreur de procédure
survenue lors de sa convocation
pour se présenter devant le tri-
bunal correctionnel en tant
qu'accusée au lieu de témoin».
Le communiqué, dont l'APS dé-
tient une copie, indique que la
jeune mineure (Sirine Z.) a parti-
cipé le 25 septembre 2020 en
compagnie de ses parents à un
attroupement non autorisé dans
la ville d'Annaba, ajoutant que
le procès-verbal établi par la po-
lice judiciaire à son encontre a
retenu que les poursuites pé-

nales contre la mineure en date
du 11 octobre 2021 étaient inap-
propriés. «Dans le cadre des
poursuites contre son père Salah
Z. et des personnes majeures
poursuivies dans cette affaire de
participation à un attroupement
non autorisé, une erreur est sur-
venue, à savoir la convocation
de l'intéressée pour se présenter

devant la section des délits du
tribunal d'Annaba en tant qu'ac-
cusée au lieu de témoin», sou-
ligne le texte. Le document
ajoute que «devant cette erreur
et en vertu de l'article 11 du code
des procédures pénales, il est
indispensable d'expliquer les
faits pour éclairer l'opinion pu-
blique».n

Éclaircissement sur une erreur portant 
convocation d'une mineure

é c h o s       
I N F O  
E X P R E S S

Intoxications au monoxyde
de carbone
La Protection civile
appelle à la vigilance
La direction générale de la Protection
civile (DGPC), a appelé les citoyens à faire
preuve d'une «extrême vigilance» et de
respect des consignes de sécurité quant
à l'utilisation des appareils de chauffage
durant cette période hivernale afin
d'éviter tout accident lié à l'intoxication
au monoxyde de carbone.
La direction générale de la Protection
civile fait part dimanche dans un
communiqué, d'une «augmentation
sensible» des intoxications au
monoxyde de carbone (CO), en lien avec
l'utilisation massive des dispositifs de
chauffage, ce gaz toxique invisible,
inodore et non irritant à l'origine de
plusieurs décès. La Protection civile
estime que ces drames sont dus à
nombre d'erreurs relatives à la
prévention en matière de sécurité,
l'absence de ventilation, le mauvais
montage, mauvais entretien, l'utilisation
de certains appareils qui ne sont pas
destinés au chauffage, la vétusté des
appareils. n

Covid-19
Deux nouveaux cas du
variant Omicron détectés
en Algérie
Deux ressortissants algériens, venus de
France et du Royaume-Uni, ont été
testés positif au variant du coronavirus
«Omicron», ce qui porte à quatre (4) le
nombre de cas confirmés jusqu'ici en
Algérie, indique dimanche l'Institut
Pasteur dans un communiqué. «Dans le
cadre de l’activité de séquençage des
virus SARS-CoV-2 effectuée par l’Institut
Pasteur d’Algérie, pour la détection des
variants circulants, il a été procédé à la
détection de deux (2) nouveaux cas du
variant Omicron (B.1.1.529), en Algérie»,
note la même source, précisant qu'il
s’agit de deux ressortissants algériens,
venus de France et du Royaume Uni. Ces
deux cas ont été confirmés par
séquençage au niveau du Laboratoire de
référence de l’Institut Pasteur d’Algérie,
sur tests PCR positifs des concernés,
explique l'Institut. L’Algérie enregistre
ainsi à ce jour quatre (4) cas confirmés de
ce variant.  
«Considérant le contexte actuel mondial
d’apparition des variants du SARS-CoV 2
et de circulation du virus, il est plus
qu’impératif de rester vigilant, d’adhérer
à la vaccination et de respecter
strictement les règles sanitaires de base,
à savoir le port du masque de
protection, la distanciation physique et le
lavage fréquent des mains, afin de faire
face à toute évolution possible, car nous
rappelons que plus le virus circule, plus la
probabilité d’apparition de variants est
élevée», recommande l'Institut Pasteur. 

I N F O  
E X P R E S S

Enseignement et Recherche

L'ALECSO pour «une vision
prospective» en faveur de
l'enseignement supérieur 
L'Organisation arabe pour l'éducation,
la culture et les sciences (ALECSO) a
plaidé, dimanche dernier à Alger, en
faveur d'une nouvelle «vision
prospective» pour l'enseignement
supérieur et la recherche scientifique
dans le monde arabe.
Dans un document distribué à la
presse à l'occasion des travaux de la
18e Conférence des ministres arabes
de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, l'ALECSO a
expliqué que «la mise en place de
nouveaux rôles pour l'enseignement
supérieur en vue de la réalisation du
développement durable et faire face
aux exigence de l'heure, passe par
une nouvelle vision proactive pour les
systèmes de l'enseignement supérieur
et de la recherche scientifique dans le
monde arabe». A ce propos, la même
organisation a insisté sur
«l'élaboration de futures feuilles
susceptibles de promouvoir le système
de l'enseignement supérieur et de la
recherche scientifique pour être au
diapason des évolutions à travers la
définition de ses besoins en matière
de modes, de résultats et des
méthodes de son financement». Et de
préciser que la «majorité des pays
arabes a réalisé le 4e objectif de
l'agenda d'enseignement 2030 (...),
selon l'ALECSO, qui a fait état d'une
évolution notable en termes de
niveaux d'enseignement supérieur».
Elle a appelé, par ailleurs, à l'adoption
«des indicateurs internationaux pour
le suivi et l'évaluation du
développement des systèmes arabes
d'enseignement supérieur en sus du
renouvellement technologique»,
soulignant l'impératif de «définir les
missions et les engagements liés aux
contributions relatives aux projets de
développement socio-
économique».n

Tribunal d'Annaba 

Une troisième campagne de vac-
cination contre la Covid-19 est
prévue en faveur du personnel
de l'éducation, à partir du 2 jan-
vier prochain parallèlement aux
retour des élèves aux bancs
après les vacances d'hiver, a an-
noncé le ministère de l'Educa-
tion nationale. Selon la même
source, il a été décidé en coordi-
nation avec le ministère de la
Santé «l'organisation d'une troi-
sième campagne de vaccination,
du 2 au 13 janvier 2022». Le mi-
nistère de l'Education a insisté,
dans son document, sur «la né-

cessité de coordonner avec les
directeurs de santé des wilayas
pour prévoir les meilleurs
moyens de rapprocher les
équipes médicales du person-
nel de l'Education», soulignant
que «les bilans de la deuxième
campagne ont démontré que les
taux de vaccination les plus éle-
vés ont été recensés dans les ré-
gions où les équipes médicales
s'étaient déplacées aux établis-
sements d'éducation». Dans ce
sillage, le ministre de l'Educa-
tion nationale, Abdelhakim Bela-
bed a mis en avant, lors des tra-

vaux de la conférence nationale
regroupant les directeurs de
l'éducation et des directeurs de
l'administration centrale, tenue
en visioconférence, «la néces-
sité d'établir une coordination
avec les directeurs des établisse-
ments éducatifs pour la mise en
place d'une stratégie collective
en vue de réguler cette opéra-
tion, donnant, dans ce sens, des
orientations pour encourager
les établissements qui atteignent
les taux de vaccination du per-
sonnel les plus hauts», a ajouté
le communiqué.n

La Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN), a participé à une journée d'information
et de sensibilisation au profit des conducteurs
des transports en commun inter-wilayas, orga-
nisée à la gare routière du Caroubier (Alger), à
l'occasion de la célébration de la Journée natio-
nale de prévention contre les accidents de la
route, a indiqué un communiqué de la DGSN.
«Dans le cadre de la Journée nationale de pré-
vention contre les accidents de la route, célé-
brée le 26 décembre de chaque année, la DGSN
a participé, dimanche, à la journée d'informa-

tion et de sensibilisation des conducteurs de
transports en commun inter-wilayas, organi-
sée par la Délégation nationale de la sécurité
routière (DNSR) en coordination avec les ins-
tances compétentes, à la gare routière du Carou-
bier (Alger)», précise la même source.
La DGSN a pris part à cette manifestation en ex-
posant au niveau de son pavillon, du matériel
et des appareils modernes de contrôle routier
comme le radar et l'appareil de lecture automa-
tisée de plaques d'immatriculation (LAPI).
«Des conseils et des orientations ont été don-

nés par des cadres relevant des brigades de la
Sûreté publique au profit des conducteurs des
transports en commun interwilayas, en leur
rappelant l'impératif de respecter la vitesse au-
torisée, d'éviter la surcharge, de procéder au
contrôle quotidien du véhicule et de respecter
le code de la route», ajoute la même source.
Les conducteurs ont été appelés, en outre, à res-
pecter le protocole sanitaire de prévention
contre le Covid-19, notamment le port de
masques et la distanciation physique, conclut
le communiqué.n

Covid-19

Une campagne de vaccination du personnel 
de l'éducation à partir du 2 janvier

Transports en commun

La DGSN participe à la sensibilisation des conducteurs 

Demande d’aide financière
Homme, sans revenu, handicapé,
diabétique, marié, demande à toute
âme charitable de lui venir en aide
financièrement afin de lancer un petit
projet (vendeur ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses enfants.

Allah Le Tout-Puissant 
vous le rendra.

MOB : 07 82 51 96 83

Demande d’aide financière
Dame  cancéreuse, démunie,

demande à toute âme charitable de
lui venir en aide financièrement afin
d’effectuer des examens médicaux

(échographie  analyses, etc.) 

MOB : 05 59 31 19 67.
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Hommages au Sud-Africain Desmond Tutu 
Une figure emblématique de la lutte contre l’apartheid 

Sa mort «est un nouveau chapitre de
deuil dans l'adieu de notre nation à
une génération de Sud-Africains ex-
ceptionnels qui nous ont légué une
Afrique du Sud libérée», a-t-il dit, évo-
quant «un homme d'une intelligence
extraordinaire, intègre et invincible
contre les forces de l'apartheid». 

La Fondation Mandela a qualifié sa
perte d'«incommensurable
«C'était un être humain extraordi-
naire. Un penseur, un leader, un ber-
ger».
«L'archevêque Desmond Tutu était
un mentor, un ami et un phare moral
pour moi et tant d'autres», a déploré
l'ancien président américain Barack
Obama, autre prix Nobel de la Paix,
saluant un «esprit universel préoc-
cupé par l ' injustice où qu'elle se
trouve».

La reine Elizabeth
Desmond Tutu «a défendu inlassable-
ment les droits humains en Afrique
du Sud et dans le monde entier», a
déclaré la reine Elizabeth II, chefe du
Commonwealth dont fait  partie
l'Afrique du Sud. 
«Je me souviens avec tendresse de
mes rencontres avec lui, de sa grande
convivialité et de son humour». Le
Premier ministre Boris Johnson a
salué «une figure essentielle de la
lutte contre l'apartheid et de la lutte
pour la création d'une nouvelle
Afrique du Sud. 
Nous nous souviendrons de lui pour
son leadership spirituel et sa bonne
humeur irrépressible». 
Le «combat» de Desmond Tutu «pour
la fin de l'apartheid et la réconcilia-
tion sud-africaine restera dans nos
mémoires», a salué le président Em-
manuel Macron. 
Allemagne
Le président Frank-Walter Steinmeier
a salué la mémoire d'un «homme mer-
veilleux» et de «l'un des combattants
anti-apartheid et pour la démocratie
et les droits humains les plus émi-
nents au monde». 
Norvège - Le Premier ministre Jonas
Gahr Støre a rendu hommage à un
homme «qui a montré le pouvoir de
la réconciliation et du pardon».  
Desmond Tutu, «l'une des grandes fi-
gures du XXe siècle», laisse "un héri-
tage à toute l'humanité», a écrit le
président portugais Marcelo Rebelo
de Sousa. 
Union européenne - Le président du
Conseil européen, qui représente les
27 pays de l'UE, Charles Michel, a

rendu hommage à «un homme qui a
donné sa vie à la liberté avec un en-
gagement profond pour la dignité hu-
maine. Un géant qui s 'est dressé
contre l'apartheid». 

Kenya
Pour le président Uhuru Kenyatta ce
décès «est un coup dur non seule-
ment pour la République d'Afrique
du Sud (...) mais aussi pour tout le
continent africain, où il est profon-
dément respecté et célébré en tant
qu'artisan de la paix». «L'archevêque
Tutu a inspiré une génération de di-
rigeants africains qui ont adopté ses
approches non violentes dans la lutte
pour la libération», a-t-il dit. 

Ouganda
«Un géant est tombé. Nous remer-
cions Dieu pour sa vie, une vie bien
remplie, véritablement vécue au ser-
vice de l 'humanité»,  a écrit  Bobi
Wine, leader de l'opposition ougan-

daise. 

Religieux
Le pape François s'est déclaré «at-
tristé» par cette perte. «Conscient du
service rendu à l'évangile par la pro-
motion de l'égalité raciale et de la
réconciliation» dans son pays, le sou-
verain pontife «recommande son âme
à la miséricorde aimante de Dieu
tout-puissant».  Pour le chef spirituel
des anglicans et archevêque de Can-
terbury, Justin Welby, «dans les yeux
de Desmond Tutu, nous avons vu
l'amour de Jésus. Dans sa voix, nous
avons entendu la compassion de
Jésus. Dans son rire, nous avons en-
tendu la joie de Jésus. C'était beau
et courageux». Le dalaï lama, son vieil
ami, a salué un «grand homme, qui a
vécu une vie pleine de sens», «entiè-
rement dévoué au service de ses
frères et sœurs». «L'amitié et le lien
spirituel entre nous étaient quelque
chose que nous chérissions», a dit le

chef spirituel des Tibétains. Pour le
Conseil  œcuménique des Eglises
(COE), «Mgr Tutu croyait passionné-
ment que la foi chrétienne accueille
tout le monde et que la responsabi-
l ité chrétienne est au service de
tous». 

Autres réactions 
Le groupe des «Sages», créé en 2007
par Nelson Mandela et qui rassemble
des personnalités publiques tra-
vaillant aux grands problèmes mon-
diaux a célébré une «inspiration» pour
le monde dont «l'engagement pour la
paix, l'amour et l'égalité» continuera
«d'inspirer les générations futures».
«Les Sages ont perdu un ami cher,
dont le rire contagieux et le sens de
l'humour espiègle les ont tous ravis
et charmés», a réagi dans un commu-
niqué le groupe qui compte dans ses
rangs Ban Ki Moon ou Jimmy Carter.

AFP

Israël a approuvé un plan visant le
doublement de la population des colons
dans le plateau du Golan, qui représentent
actuellement 25.000 personnes. Naftali
Bennett a affirmé la souveraineté
israélienne sur ce territoire pourtant
disputé. Le gouvernement israélien a
approuvé ce 26 décembre un plan visant à
doubler le nombre de colons dans le Golan
occupé, une zone stratégique prise à la Syrie
en 1967 et annexée il y a 40 ans, note RT. «Le
gouvernement a voté en faveur d'un plan
inédit d'investissement dans le Golan afin
d'y doubler la population israélienne», a
annoncé le Premier ministre Naftali Bennett
dans un communiqué. A l'issue d'un Conseil
des ministres tenu exceptionnellement sur
le plateau du Golan, le gouvernement a
donné son accord à ce plan dont le coût
s'élèvera à un milliard de shekels, environ
280 millions d'euros. Selon le plan, 7.300
unités de logement seront construites dans
les cinq ans à venir dans les colonies

existantes, ainsi que deux nouvelles
colonies, Assif et Matar, accueillant 6.000
maisons. Cela devrait permettre d'ajouter au
total 23.000 habitants israéliens à la
population actuelle du Golan. Environ
25.000 colons israéliens vivent aujourd'hui
sur le plateau du Golan aux côtés de
quelque 23.000 Druzes, qui se revendiquent
pour la plupart syriens tout en ayant le
statut de résidents en Israël. En mars 2019,
l'ancien président américain Donald Trump
avait signé un décret reconnaissant
officiellement la souveraineté d'Israël sur le
plateau du Golan, une décision en rupture
avec la position des Etats-Unis depuis des
décennies. La Syrie avait alors dénoncé une
«atteinte flagrante» à sa souveraineté. «Il va
sans dire que le plateau du Golan est
israélien», a affirmé ce 26 décembre Naftali
Bennett, soulignant «l'importance» de «la
reconnaissance de Donald Trump et le fait
que l'administration de Joe Biden ait clarifié
qu'il n'y avait pas de changement de cette

politique». En février dernier, le secrétaire
d'Etat américain Antony Blinken avait
déclaré que le Golan était «très important
pour la sécurité d'Israël», mais que «les
questions de légalité étaient d'un autre
ordre». Il reconnait donc l’illégalité de la
colonisation du Golan Par Israël. En juin
2019, une nouvelle colonie a été inaugurée
sur la partie du plateau du Golan annexée,
baptisée Ramat Trump, la colline Trump en
hébreu en l'honneur de Donald Trump,
l’ancien président américain qui n’a pas
respecte la légalité. 
Le Golan est occupé par Israël depuis la
Guerre de 1967, gagnée par Israël avec la
complicité du Maroc qui a soutenu Israël
dans la guerre contre les pays arabes. La
communauté internationale ne reconnait
pas la souveraineté d’Israël sur le Golan qui
est un territoire occupé. Une colonisation
dénoncée par les pays qui militent pour le
droit aux peuples pour l’indépendance.
Parmi ces pays, l’Algérie.

n L'archevêque Desmond Tutu a défendu inlassablement les droits humains en Afrique du Sud et dans le monde entier.

Les réactions se multiplient
en hommage à l'archevêque
anglican sud-africain Des-
mond Tutu, figure de la
lutte contre l'apartheid et
prix Nobel de la Paix, après
l'annonce de sa mort, di-
manche à 90 ans.  Le pré-
sident Cyril Ramaphosa a
exprimé «sa profonde tris-
tesse» après le décès de ce
«patriote sans égal». 

À la faveur de la normalisation : Israël approuve un plan
pour doubler la population des colons dans le Golan
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O n évoque actuellement la na-
tionalisation des unités des
oligarques. Attention de ne
pas renouveler les erreurs du

passé, puisque selon les données du
premier ministère des  couts d’assainis-
sement durant les trente dernières
année ont couté au trésor public environ
250 milliards de dollars  et durant les  10
dernières années, selon les fluctuations
du taux de change, les réévaluations,
faute de maitrise des coûts, environ
60/65 milliards de dollars. Et ce sans
parler  de cette interminable feuilleton
du dossier des voitures depuis 2019, où
l’objectif a été dès le départ  d’économi-
ser  les réserves de change , le besoin
annuel étant selon les experts à environ
250 000 unités/an, environ  2,5 milliards
de dollars/an , ayant permis donc d’éco-
nomiser 5 milliards de dollars entre
2020/2021. Ces montants sont  à sous-
traire aux réserves de change existantes
évaluées à 44 milliards de dollars fin
septembre 2021, ce qui aurait donné
entre 10/ 20 milliards de réserves de
change fin 2021.

2.- D’où l’importance de  rappeler les
principales dispositions de la loi de fi-
nances 2022 adoptée par l’APN. Le  PLF
2022, se basant  sur un cours  de 45 dol-
lars le baril du Brent et un prix du mar-
ché de 50 dollars, prévoit une crois-

sance de 3,3% contre 3,4% en 2021 et
moins 6% en 2020, taux de croissance
faible par rapport  à TO donne une crois-
sance faible. Il faudra être réaliste si on
prend un  exemple  si les projets du fer
de Gara Djebilet et du phosphate de  Té-
bessa commencent  leur production en
2022, l’investissement de ces deux pro-
jets étant estimées à environ 15 mil-
liards de dollars  ainsi que  le projet du
gazoduc Nigeria/Algérie dont le coût est
estimé par l’Europe 20 milliards de dol-
lars, le seuil de rentabilité sera ver
s2027/2030, sans compter le grand pro-
jet de Cherchell dont le cout est estimé
entre 5/6 milliards de dollars. Malgré le
dérapage du dinar pour ne pas  dire dé-
valuation de 5 dinars vers les années
1970/1973 de 80 dollars entre  2000/2004
et actuellement entre 138/139 dinars un
dollar cela n’a pas permis de dynamiser
les exportations hors hydrocarbures
montrant que le bocage est d’ordre sys-
témique avec la dominance du  terro-
risme bureaucratique qui bloque les
énergies créatrices. Comment ne pas
rappeler que l’Algérie a engrangé plus de
1 000 milliards de dollars en devises
entre 2000/2019, avec une importation,
de biens et services toujours en devises
de plus de 935 milliards de dollars pour
un  taux de croissance dérisoire de 2/3%
en moyenne alors qu’il aurait dû être
entre 9/10%. Selon le FMI le taux de
croissance  a été négatif de 6% et  de-
vrait se situer à 3,4% en 2021. Mais un
taux de croissance se calcule par  rap-
port à la période précédente : un taux
élevé en T1 par rapport à un taux faible
en TO donne un taux relativement faible.
Le déficit budgétaire prévu est d’environ
4175   milliards de dinars  au cours de
137 dinars un dollar, au moment de l’éla-
boration de la loi, soit  30,50 milliards de
dollars, 8 milliards de dollars de plus
qu’en 2021.  
Le niveau d'inflation, encore que  l’indice
n’a pas été réactualisé depuis 2011, de-
vrait s’élever à plus de 5/6% pour 2021,
la banque d’Algérie  donnant  plus de 9%
pour octobre 2021, pour quatre  raisons

: la restriction des importations, la dé-
valuation du dinar, la faiblesse de l’offre
et des émissions monétaires sans
contreparties productives, la masse mo-
nétaire ayant  enregistré une croissance
de 12,79% durant les dix premiers mois
de l'année en cours 2021.  
Cette politique, en plus de la  restriction
drastique d’autres produits, au gré de la
conjoncture sans vision stratégique, a
paralysé tout l’appareil de production,
le dernier feuilleton étant la poudre de
lait, restriction qui vient d’être levée,
contribuant  à accélérer le processus
inflationniste, le prix des voitures  d’oc-
casion ainsi les  pièces détachées avec
la pénurie ayant connu une hausse va-
riant selon les catégories entre 50 et
100%, en plus des accidents de voitures,
laminant le pouvoir d’achat des camion-
neurs, des taxieurs  et des consomma-
teurs.  
Du fait que plus de 85% des matières
premières sont importées, le taux d’in-
tégration faible, tant pour les entreprises
publiques et privées , sans compter l’as-
sistance technique étrangère, avec la
dévaluation du dinar entre 2022 et 2024,
l’inflation sera de longue durée. Le
PLF2022 prévoit   149,3 DA pour un dol-
lar 2022, 156,8 DA/dollar en 2023 et 164,6
DA/dollar en 2024, la cotation officielle
avec un écart de plus  de 50% sur le
marché parallèle, (entre 213/215 dinars
un euro cours achat/vente) du dinar
étant le 23/12/2021 de 138,8054 dinars un
dollar et  157,1277 dinars un euro.  Mal-
gré cette dévaluation le blocage étant
d’ordre systémique, contrairement à
l’illusion monétaire, cela n’a pas permis
de dynamiser les exportations où
avec les dérivées 97/98% des recettes
en devises proviennent de Sonatrach.
Ce dérapage du dinar  permet  d’atté-
nuer le montant de ce déficit budgé-
taire car si on avait un dollar  100 di-
nars, il faudrait pondérer à la hausse
d’au moins 37% le déficit budgétaire
serait pour fin 2022 supérieur à 42
milliards de dollars. L’Algérie selon le
FMI fonctionnant  entre le budget de

fonctionnement et d’équipement, a plus
de 137 dollars en 2021 et à plus de 150
pour 2022, malgré toutes les restrictions
qui ont paralysé l’appareil de production
avec  des impacts inflationnistes. Le
faible taux de croissance influe  sur le
taux de chômage, qui selon le FMI, en
2021 serait de  14,1% et 14,7% en 2022 in-
cluant les sureffectifs des administra-
tions, entreprises publiques et l'emploi
dans la sphère informelle. Cette der-
nière contribue à 50-60% au PIB en
échappant à toute traçabilité, comptabi-
lité ou fiscalité, canalisant selon le pré-
sident de la république  entre 6000 et
10.000 milliards de dinars, soit entre   44
et 73 milliards de dollars. Pour éviter des
remous sociaux, le PLF 2022 prévoit
pour les subventions plus de 14 mil-
liards de dollars au cours de 138 dinars
un dollar,  représentant 19,7% du budget
de l'Etat. C’est un  dossier très com-
plexe. Sans maîtrise  du système d’infor-
mation et la quantification de la sphère
informelle, produit de la bureaucratie
qui permet la consolidation de revenus
non déclarés,  en temps réel , la réforme
risque d’avoir des effets pervers.

En conclusion, la puissance des rela-
tions internationales en ce XXIe siècle est
fonction du poids économique et la
Chine en est la démonstration.  En réa-
lité, le rapport du gouverneur de la
banque d’Algérie montre clairement
qu’ en ce mois de décembre 2021, So-
natrach c'est l 'Algérie et l 'Algérie
c'est Sonatrach. Au moment où se
dessinent d'importants bouleverse-
ments géostratégiques mondiaux, de-
vant  éviter le mythe bureaucratique
de croire que l'on peut développer
le pays  à partir de lois, les défis de
l'Algérie, pays à fortes potentialités,
impliquent de définir les priorités stra-
tégiques afin de mettre en œuvre la
bonne gouvernance et les réformes
structurelles nécessaires devant conci-
lier la concertation, l'efficacité écono-
mique au sein d'une économie ouverte.

(Suite et fin)

Relance économique ou régression sociale et diplomatique
Suite au rapport mitigé du gouverneur de la Banque d’Algérie, les défis de l’année 2022, pour l’Algérie

La sécurité nationale est posée
imposant un discours de vérité,
devant éviter ces discours d’au-
tosatisfaction, la fuite en avant
selon l’adage «après moi, le dé-
luge» et donc de gérer l’écono-
mie au gré de la conjoncture sans
vision stratégique, comme une
épicerie. Cependant évitons tout
sinistrose, malgré une situation
difficile, l’Algérie n’est pas en
faillite, elle a les moyens  de sur-
monter la crise actuelle sous ré-
serve d’une nouvelle gouver-
nance et d’éviter la vison moné-
tariste restrictive, devant
concilier la dynamique écono-
mique et la dynamique sociale au
sein d’une économie ouverte.
L’année 2022 est une année char-
nière, c’est la dernière chance
pour redresser l’économie, de-
vant éviter l’illusion d’un miracle
d’un baril de pétrole à plus de
100 dollars et un volume phy-
sique de production d’hydrocar-
bures au même niveau des an-
nées 2007/2008. Sinon ce sera la
régression  sociale et l’isolement
de l’Algérie sur la scène interna-
tionale.

Pr des universités, expert international,
Dr Abderrahmane Mebtoul



Conformément à la loi relative à
l’organisation territoriale du
pays, le président de la Répu-
blique Abdelmadjid Tebboune
avait décidé le 21 février 2021,
d’opérer un nouveau découpage
territorial et promouvoir au rang
de wilaya les circonscriptions ad-
ministratives de Timimoune,
Bordj Badji Mokhtar, Béni Abbès,
Ouled Djellal, In Salah, In Guez-
zam, Touggourt, Djanet, El
M'Ghair, et El Menia. Aujourd'hui,
les nouvelles wilayas bénéficient
d'une réelle opportunité pour
réaliser un développement local
en exploitant les divers leviers
prometteurs dont elles dispo-
sent. Tant attendu par les popu-
lations du Sud du pays, le nou-
veau découpage territorial vise à
rapprocher l’administration du
citoyen dans les régions saha-
riennes, caractérisées par de
vastes et éparses étendues. Il a
ainsi permis de raccourcir des
milliers de kilomètres entre les
communes et les chefs-lieux de
wilayas du Sud. L'objectif étant
d'améliorer le service public et de
réaliser les aspirations des ci-
toyens en matière de développe-
ment local, selon les principes
de la démocratie participative
prévus par la Constitution. La dé-

marche permettra de réduire sen-
siblement les disparités régio-
nales et sociales, et assurer une
meilleure fixité des populations
puisque la gestion de plusieurs
opérations de développement
dans divers secteurs, notamment
ceux ayant un rapport direct
avec l’amélioration du cadre de
vie des citoyens, la santé, l’habi-
tat, l'éducation et les travaux pu-
blics, sera décentralisée, s'accor-
dent à dire des spécialistes et
universitaires de la région du Sud
du pays. L'adaptation du déve-
loppement local aux nécessités et
spécificités de chaque région de-
vrait être concrétisée avec la mo-
bilisation de toutes les capaci-

tés pour lancer des projets dans
divers secteurs notamment stra-
tégiques, tels que l’énergie, l’agri-
culture, l’industrie, le tourisme,
susceptibles de générer de l’em-
ploi et de la richesse, sans
omettre l’investissement dans les
ressources humaines, soutien-
nent-ils.

Conférer de larges
prérogatives aux APC et APW
Pour autant, la rationalisation de
l’exploitation des ressources na-
turelles et la bonne gestion des
dépenses publiques s’avèrent
néanmoins nécessaires pour ré-
pondre aux besoins socioécono-
miques des citoyens des wilayas

promues, recommandent des uni-
versitaires du sud du pays. Les
élections locales du 27 novembre
2021 s'inscrivent dans ce cadre
puisqu’elles visent la rationali-
sation et la bonne gouvernance
de la gestion publique au niveau
local, ainsi que l’adoption d’une
nouvelle vision permettant à la
collectivité locale de créer de la
richesse et de contribuer au dé-
veloppement économique natio-
nal. Le président de la Répu-
blique, en marge de l'accomplis-
sement de son devoir électoral
en novembre dernier avait mis
en avant l'importance de cette
échéance nationale puisqu’elle
s'inscrit dans le cadre du par-
achèvement de l'édification des
institutions de l'Etat élues. Le
chef de l'Etat avait, alors, souligné
que les APC et APW sont les ins-
titutions étatiques de base aux-
quelles il faut conférer de larges
prérogatives. Les nouveaux élus
locaux sont ainsi appelés à créer
une nouvelle dynamique dans le
développement local et à soutenir
les communes dans la gestion de
ressources locales, sans oublier
l’exploitation de l’ensemble des

moyens juridiques et matériels
offerts à la collectivité locale. Les
APW sont mieux à même de
connaître les besoins des popula-
tions et les capacités humaines
et matérielles de chaque com-
mune, d’où une amélioration de
leur prise en charge. A l'effet d'as-
surer un financement «stable» des
collectivités locale , il est impéra-
tif d'ouvrir les chantiers de ré-
forme de la fiscalité locale dans les
plus brefs délais, avait précisé en
septembre le Premier ministre,
ministre des Finances, Aïmene Be-
nabderrahmane lors de la ren-
contre gouvernement-walis. Le fi-
nancement du budget des collec-
tivités locales avec des recettes
permanentes est fondamental,
voire impératif. De même pour la
réforme des taxes imposées sur le
foncier qui est une autre alterna-
tive pour assurer un financement
stable des communes, en sus de
la révision des autres taxes et le
renforcement du volet recouvre-
ment, avait développé Benabder-
rahmane.

Révision radicale de la gestion
des collectivités locales en 2022
Les réformes fiscales et finan-
cières devraient donc intervenir
dans le sillage de la révision des
codes communal et de wilaya. A
ce titre le président de la Répu-
blique a annoncé «une révision
radicale» des modes de gestion
des collectivités locales au cours
de l'année 2022, qui va inclure les
codes communal et de wilaya. La
révision des codes communal et
de wilaya devrait intervenir, selon
le chef de l'Etat, à l'effet de confé-
rer davantage de prérogatives aux
élus locaux et les doter d'outils
leur permettant d'honorer leurs
engagements devant les citoyens
qui les ont choisis pour la gestion
de leurs affaires. Il avait, à ce titre,
indiqué qu'il était temps que l'Etat
renonce à certaines prérogatives
centrales en les attribuant aux
élus locaux. La révision des
codes communal et de wilaya,
avait souligné le chef de l'Etat
vise à opérer un changement ra-
dical dans la gestion des com-
munes, «principale cellule» de la
nouvelle République, estime le
président de la République. n

Pour une meilleure économie

La promotion de dix cir-
conscriptions adminis-
tratives dans le sud du
pays en wilayas à part
entière, a marqué l'année
2021 comme démarche
stratégique des pouvoirs
publics pour réaliser un
développement socioé-
conomique local, adapté
aux spécificités de
chaque région du pays. 
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Un nouveau découpage territorial 
pour le développement local

Les participants à une ren-
contre organisée, samedi à
Alger, par l'association cari-
tative «Kafil El Yatim» ont ap-
pelé à la promotion du béné-
volat et des actions de solida-
rité pour venir en aide aux
franges nécessiteuses de la
société, notamment les orphe-
lins et les veuves. Les partici-
pants à cette rencontre tenue
à l'occasion du 10e anniver-
saire de la création de l'asso-
ciation caritative «Kafil El
Yatim», ont souligné l'impor-
tance d'intensifier les efforts
de prise en charge des
franges nécessiteuses, notam-
ment les orphelins, les veuves
et les personnes aux besoins
spécifiques. Ils ont également
mis en avant la nécessité d'en-
courager les actions carita-
tives et de lancer des projets
pour la création de postes
d'emploi permanents, la réali-
sation du développement du-

rable et la lutte contre la pau-
vreté. Présent à l'évènement,
le conseiller du président de
la République, chargé des
zaouias et des associations
religieuses, Aissa Belakhdar
a insisté, dans une allocution
prononcée à l'occasion, sur
l'importance d'«associer la so-
ciété civile dans le processus
du développement», ajoutant
que cette entreprise «néces-
site la mobilisation des
moyens et des facilitations
permettant aux associations
de s'acquitter de leurs mis-
sions, à savoir la promotion
de la créativité et de l'inno-
vation dans la société, en sus
de l'établissement d'une éco-
nomie basée sur la connais-
sance». M. Belakhdar a rap-
pelé, dans ce sens, la néces-
sité de promouvoir «le
bénévolat et la solidarité en-
vers les catégories vulné-
rables de la société, notam-

ment les orphelins et les
veuves, leur offrant une prise
en charge sanitaire, sociale et
éducative». Pour sa part, le
représentant du ministère de
la Solidarité nationale, Kamel
Belalia a mis en exergue le
rôle des associations activant
dans le domaine, les quali-
fiant de «partenaire impor-
tant» du secteur de la solida-
rité nationale. 
De son côté, le commandant
général des anciens des
Scouts musulmans algériens,
SMA, Mustapha Sâadoun, a
évoqué le partenariat avec
l'association «Kafil El Yatim»
dans le cadre d'une conven-
tion conclue entre les deux
parties dans l'objectif de pro-
mouvoir l'action sur terrain
et du bénévolat en vue d'«une
prise en charge efficace des
orphelins et des handicapés
et du renforcement des ac-
tions caritatives». n

Lutte contre la pauvreté

Promouvoir les actions de solidarité pour venir en
aide à toutes les catégories nécessiteuses de la société

Bordj Bou-Arreridj 

Indemnisation des
agriculteurs victimes
des incendies 
L’opération d’indemnisation

des agriculteurs victimes des

incendies enregistrés l’été

dernier, a été lancée dans la

wilaya de Bordj Bou-Arreridj,

a-t-on appris samedi auprès

de la Conservation des forêts.

L'indemnisation des

agriculteurs, dont les terres

agricoles ont été affectées par

les incendies, a été entamée

depuis la zone de Zemala

dans la commune de Bordj

Ghedir, où 180 plants

d’oliviers sur les 230 accordés

à trois fellahs ont été mis en

terre. 

Il a ajouté que l’opération se

poursuit pour toucher 15

autres fellahs dans la localité

de Bendaoud, à travers la

mise en terre d’un total de

396 plants d’oliviers,

abricotiers et amandiers. n

Brèves



Dans une France en proie aux premières ri-
gueurs hivernales, aux nouveaux assauts du
coronavirus, mais aussi à la surenchère droi-
tière du débat public, qui peine à se projeter
vers le printemps 2022, ou alors seulement
pour savoir à quelle sauce elle sera mangée,
tant sur le plan sanitaire, économique qu’élec-
toral, l’analyse d’un sociologue de renom s’im-
posait en cette fin d’année de tous les dangers.
Professeur de sociologie, directeur adjoint du
Centre Max Weber, un prestigieux laboratoire
de sociologie généraliste à Lyon et Saint-
Etienne, co-auteur d’une vingtaine d’ouvrages
– notamment « Familles de l’intégration» (Ed.
Stock 1999), « Les Mondes de l’ethnicité» (Ed.
Balland 2003), « Le Grand Repli » (Ed. La Dé-
couverte 2015), et « De Tokyo à Kinshasa » (Ed.
L’Harmattan 2021) – Ahmed Boubeker a ac-
cepté de répondre aux questions d’Oumma. 

A l’approche de l’élection
présidentielle, les 10 et 24 avril 2022,
comment analysez-vous la candidature
du polémiste Eric Zemmour et l’impact
de son discours, notamment de sa
théorie du « grand remplacement », sur
l’opinion publique ? 
Ce triste personnage m’évoque la célèbre for-
mule de Brecht : « Il est toujours fécond le
ventre qui enfanta la bête immonde ». Zemmour
a quelque chose de monstrueux, entre Nosfe-
ratu le Vampire, Goebbels le ministre de la pro-
pagande nazi, Gargamel le sorcier ennemi juré
des Schtroumpfs et le Golem de la légende
juive, cette créature de terre glaise, animée
par la magie des mots, qui finit par se retourner
contre son créateur. Car ce pseudo intello mé-
diatique (historien autoproclamé) n’a jamais
rien fait d’autre qu’agiter les formules toutes
faites, qui enferment l’immigration postcolo-
niale dans le carcan des préjugés et le piège
des mots. Des mots qui dénoncent à la vindicte
publique sans autre forme de procès. Des mots
d’apprentis sorciers qui appellent à l’existence
les phénomènes qu’ils évoquent. Des mots qui
sont aussi des « mots d’Etat », comme disait le
sociologue Abdelmalek Sayad : car il ne faudrait
pas oublier que ces coulées verbales partici-
pent des « catégories nationales » d’un enten-
dement politique qui prétend à l’universel,
mais qui a toujours ostracisé les minorités.
D’ailleurs, ô combien de Présidents de la Ré-
publique a-t-on entendu parler de « racailles
», « d’odeur des immigrés » ou plus sournoise-
ment de « seuil de tolérance », ou encore de «
déchéance de nationalité » ! La magie du verbe
permet toujours d’imposer une certaine vision
du monde social, ou plus précisément une di-
vision entre ceux qui auraient le plein droit de
faire partie de notre communauté politique et
les autres. « Immigré » est le nom générique
de ces laissés-pour-compte aux frontières de
l’identité nationale. Alors, bien entendu, on ne
peut que s’alarmer de l’impact du discours de
Zemmour sur l’opinion publique, et notamment
de cette ineptie du « grand remplacement »,
mais j’insiste sur le fait que c’est l’Etat et non
pas la société française qui porte la responsa-
bilité de cette dérive. Zemmour est un enragé
du républicanisme, un enfant de l’Etat qui surfe
sur les contradictions de notre modèle d’inté-
gration, et qui s’est d’autant plus radicalisé
qu’il est lui-même issu de la diversité. Zemmour,
je le rappelle, ça veut dire olive en Berbère, et

si ce fruit symbolise la paix, il a un goût des
plus amers avant d’être confit. Et c’est fran-
chement une confiture qui pue la moisissure
que cette mixture de zouaves, identitaires, le-
pénistes dissidents et autres illuminés du Puy
du fou qui se retrouvent dans la génération Z
et les soutiens du polémiste, sauveur de la
vieille France des « chevaliers et des gentes
dames ». 

Dans cette droite ligne, diriez-vous que
la France s’enfonce chaque jour
davantage dans l’autoritarisme, voire
vers une extrême droitisation ? Quels
en sont les principaux facteurs?
Macron est un autre président des riches après
Sarkozy. Les Gilets jaunes en ont fait la triste
expérience. Et le président a beau verser des
larmes de crocodile sur une France invisible,
victime de la désindustrialisation, d’un senti-
ment d’injustice et de trahison démocratique,
il n’empêche que les Gilets jaunes ont été mar-
qués dans leur chair par la dérive sécuritaire
et le « monopole de la violence légitime » –
pour reprendre la formule de Max Weber – qui,
jusqu’alors, ne s’exerçait qu’à l’encontre des
banlieues.  Il y a incontestablement un devenir
minoritaire qui gagne du terrain dans l’hexa-
gone, et qui fait que beaucoup de Français se
sentent étrangers dans leur propre pays, sans
toujours accuser les immigrés qui servent de
boucs émissaires faciles. Faut-il pour autant y
voir une dérive autoritaire du capitalisme qui
renouerait avec un certain totalitarisme ou lor-
gnerait avec envie vers le modèle de croissance
chinois ? Je dirais plutôt que le triomphe du
néolibéralisme depuis les années Reagan-That-
cher a signé la défaite du politique et instauré
un nouveau mode de gouvernance, sur les dé-
combres de la démocratie des droits de
l’homme et du citoyen. Celle-ci, bien sûr, n’a
jamais vraiment existé, mais elle était au moins
un principe politique qui guidait les aspirations

des peuples vers l’autonomie et l’autodéter-
mination du Sujet. Notre liberté postmoderne
n’est-elle pas sous contrôle des « big datas »,
qui s’agrègent en profilages au gré des algo-
rithmes qui sélectionnent les informations que
nous consultons, pour renvoyer à chacun des
images de lui-même et du monde dans une
sorte de miroir magique ? Cette dérive du fli-
cage panoptique, sous l’œil d’un Big Brother
numérique, se complait très bien dans les ré-
seaux sociaux et l’extrême droitisation du débat
public. Elle se nourrit de nos dénis, de nos re-
plis et de nos petites peurs. Elle invente de
nouveaux monstres comme des cauchemars
qui s’évertuent à devenir vrais et à s’incarner
! 

Peut-on craindre que l’islamophobie
atteigne son paroxysme en 2022, et que
la construction d’un « problème
musulman » soit instrumentalisée
outrancièrement ? 
Votre question m’évoque le propos en préam-
bule du film « La haine » de Mathieu Kassovitz
: « C’est l’histoire d’un homme qui tombe d’un
immeuble de 50 étages. Le mec, au fur et à me-
sure de sa chute, il se répète sans cesse pour
se rassurer : Jusqu’ici tout va bien… » 
On peut toujours présager pire que l’actualité,
en effet, même si dans une démocratie comme
la nôtre, on a du mal à imaginer pire que les
récents amalgames entre Islam et terrorisme,
pire que l’éternel rengaine sur le voile, pire
que la polémique sur l’islamo-gauchisme légi-
timée par les Ministres de l’Education nationale
et de l’enseignement supérieur, ainsi que par
des intellectuels médiatiques comme Finkiel-
kraut.  
Et vous avez raison de parler de la « construc-
tion d’un problème musulman », car si les mu-
sulmans ont effectivement des tas de pro-
blèmes très concrets (la précarité de l’islam
de France n’étant pas le moindre…), leur prin-

cipal problème, c’est précisément d’être perçus
comme un problème. Le monde entier – qui
n’est pas islamophile, loin s’en faut ! – s’étonne
de la virulence du débat public français sur
l’islam depuis plus de 20 ans. Ce n’est d’ailleurs
même pas un débat, vu que l’opinion des mu-
sulmans n’a que très peu d’écho. Un triste mo-
nologue plutôt, qui dit les obsessions de cer-
taines élites politico-intello-médiatiques et qui
flatte les petites peurs de la société française. 
Mais cette montée de l’islamophobie apparaît
aussi comme un psychodrame qui fait tomber
les masques. 
Car c’est non seulement le déni du fait musul-
man en France – l’Islam n’est-il pas la seconde
religion de l’hexagone ? –  qui est en cause,
mais c’est aussi la présence de plus en plus
visible des héritiers de l’immigration postco-
loniale qui n’acceptent plus de raser les murs
de la société française. Il ne s’agit pas de «
grand remplacement », mais tout simplement
d’une revendication légitime de l’égalité des
droits face à l’épreuve des discriminations. 
Reste que le plus grave aujourd’hui, c’est que
le droit est lui-même instrumentalisé pour
construire le « problème musulman ». Ainsi, la
loi controversée sur le « séparatisme » a été
adoptée par le Parlement, le 23 juillet 2021, et
les défenseurs des libertés publiques ont aus-
sitôt dénoncé un dévoiement de la loi de 1905
sur la laïcité.  
La construction publique du « problème mu-
sulman » prend ainsi un nouveau tournant avec
l’idée folle de sa fabrique par le droit ! Il s’agirait
ainsi de sanctionner, par la loi, une situation
de fait : la citoyenneté de seconde zone de na-
tionaux qui ne sont pas des Français comme
les autres. 
Qui ne voit pas dans cette dérive la recons-
truction postcoloniale de l’étranger ? Même
Le Pen père n’en aurait pas espéré autant dans
ses rêves les plus fous. 
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«Zemmour, entre Nosferatu, Goebbels,
Gargamel et le Golem»
Ce triste personnage m’évoque la célèbre formule de Brecht : « Il est toujours fécond le ventre qui enfanta la bête immonde ». Zemmour a
quelque chose de monstrueux, entre Nosferatu le Vampire, Goebbels le ministre de la propagande nazi, Gargamel le sorcier ennemi juré des
Schtroumpfs et le Golem de la légende juive, qui finit par se retourner contre son créateur.

Ahmed Boubeker 



Traduisant la volonté de l'Etat pour
une prise en charge efficace et ef-
fective de ce secteur, le Forum éco-
nomique et culturel est intervenu,
réunissant, entre autre, plusieurs
ministères et instances officielles
nationales et internationales, por-
teurs de projets culturels, inves-
tisseurs et producteurs, ainsi que
des experts algériens et étrangers
dans les domaines économique et
culturel. Plusieurs décisions, en at-
tente de réalisation, ont été prises
durant ce forum, dont la mise en
projet de création d'une ville pour
l'industrie cinématographique à
Timimoun, l'ouverture de deux
complexes dédiés au 7e Art à Alger
et à Oran, la création, d'une école
de formation cinématographique à
Constantine et d'une académie des
Arts du cinéma à Tizi-Ouzou, ainsi
qu'une plateforme numérique pour
la distribution des productions ci-
nématographiques. Des mesures
appuyées le mois de septembre
dernier, par le Premier ministre et
ministre des Finances, Aymène Be-
nabderrahmane, qui a réitéré l'en-
gagement du gouvernement à
mettre en place les mécanismes
nécessaires pour le lancement
d'une «véritable industrie cinéma-
tographique». Cette option en fa-
veur du développement du cinéma
a été confirmée le mois d'octobre,
avec la parution du décret prési-
dentiel, portant sur la création du
«Centre national de l'Industrie ciné-
matographique», chargé du déve-
loppement de l'industrie cinémato-
graphique et la production audio-

visuelle. Le président de la Répu-
blique Abdelmadjid Tebboune,
avait également insisté sur la né-
cessité de poser les fondements
d'une industrie cinématographique
créatrice d'emplois et de richesse,
à travers des productions objec-
tives, aux normes internationales,
un élan consolidé par la parution
d'un autre décret présidentiel por-
tant la création de «L'Algérienne
pour la production, la distribution
et l'exploitation du film sur l'Emir
Abdelkader», une institution qui
sera mise sous tutelle du premier
ministre.

Présentation de plusieurs films
en avant-première
L'année 2021 aura également vu la
présentation de plusieurs avant-
premières de fiction ou documen-
taire, courts et longs-métrages, réa-
lisés par des cinéastes algériens
entre 2019 et 2021, avec la distinc-
tion de nombre d'entre eux dans
des festivals internationaux.
Malgré la persistance de la pandé-
mie, le ministère de la Culture et
des Arts a programmé à partir du
mois de mars, plusieurs de ces
films, à l'instar du long métrage de
fiction «Héliopolis» de Djafar
Gacem, un film qui a de nouveau
été sélectionné pour représenter
l'Algérie dans la compétition des
Oscars du meilleur film internatio-
nal non-anglophone de l'année

2022. Parmi les films, présentés,
les longs- métrages de fiction, «La
cinquième saison» de Ahmed Ben-
kamla, «Saliha» de Mohamed Sah-
raoui, «Abou Leila» de Amine Sidi
Boumediènne, «Le sang des loups»
de Amar Si Fodil, «Argo» (rêve) de
Omar Belkacemi, «La vie d'après»
de Anis Djaad et «Leur Algérie» de
Lina Soualem. Dans la section des
courts métrages, «El Waldin» (les
parents) de Maouchi Khellaf,
«Boumla» de Mohamed Yazid Yet-
tou, «Tchebtchaq marikane» de
Amel Blidi, «Winna» de Arezki Larbi,
«Le kid d’Alger» de Hakim Traidia,
«Phobies» de Islam Keroui et «Il re-
viendra» de Youcef Mehsas, ont
également figuré parmi les films
distribués. Autres faits marquants
dans le secteur cinématogra-
phique, l'organisation de plusieurs
manifestations locales dans des
villes comme Mascara, Oum El
Bouaghi, Adrar, ou encore Batna
qui a vu la consécration du Fes-
tival international du court mé-
trage d'Imedghassen dans sa
première édition, et Saida où
s'est tenu le Festival national de
la littérature et du cinéma fémi-
nin, en plus des Journées du film
européen et norvégien. D'autre
part, plusieurs films algériens ont
participé cette année à des festivals
internationaux, à l'instar de «Hé-
liopolis», «Leur Algérie», «La vie
d'après», et le court-métrage

«Toufa», une co-production algéro-
sahraouie, au-delà de la présence
de l'Algérie en invité d'honneur au
Festival International du cinéma
«Al Awdah» en Palestine, et la célé-
bration du cinéma algérien au Fes-
tival du film francophone d'Angou-
lème en France.
Côté distinctions, le long-métrage,
«Argo» a obtenu le prix de l'Uni-
versité africaine de la critique, lors
des Journées cinématographiques
de Carthage, à Tunis, et «La vie
d'après», distingué du prix du Jury
au Festival d'Amiens en France,
ainsi que cinq autres films, dont
«Abou Leila», primés au Festival
du cinéma «El Qods» à Ghaza.
Certains acteurs algériens et
franco-algériens ont brillé dans de
grandes productions étrangères,
dont Sofia Boutella dans «Rebel
Moon» de Zak Snyder, Lina Khou-
dri, prévue dans le casting du film
«Les trois mousquetaires» et Tahar
Rahim, incarnant le personnage prin-
cipal dans «The Mauritanian» de
l'Ecossais Kevin McDonald, qui lui a
valu d'être nominé au prix du
meilleur acteur au Golden Globe
américain et au Bafta britannique.
Par ailleurs, l'acteur algérien, Dali
Bensalah a participé au dernier
James Bond, «No Time to Die» au
côté de Daniel Creg, projeté à
Londres le mois de septembre der-
nier.

R. C.

Intérêt particulier de l'Etat pour le secteur en 2021
Cinéma
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APPEL À PARTICIPATION

Un appel à
candidature à
l'adresse des jeunes
auteurs et artistes de
différents horizons a
été lancé par le
ministère de la Culture
et des Arts pour
prendre part à la
prochaine édition du
Prix du président de la
République pour les
jeunes créateurs Ali-
Maâchi, annonce le
ministère. Ce prix est
ouvert aux écrivains
(roman, poésie et texte
dramaturgique), aux
musiciens et
compositeurs, aux
comédiens, aux
chorégraphes et
danseurs, aux
plasticiens et aux
cinéastes âgés entre 18
et 35 ans.
Les candidats voulant
participer au Prix du
président de la
République pour les
Jeunes créateurs «Ali-
Maâchi», sont invités à
déposer, chacun un
seul dossier dans une
discipline artistique
unique de son choix,
sur le site Internet ou
au siège du ministère
de la Culture et des
Arts, ou au niveau des
directions de culture
de wilaya et des
maisons de la culture,
précise le
communiqué. Les
dossiers de
candidature doivent
comporter, entre
autres, une demande
manuscrite de
participation, un
curriculum vitae, une
copie de l’œuvre
présentée au concours,
une fiche technique, la
copie d'une pièce
d'identité et une
déclaration sur
l'honneur, dûment
légalisée, attestant de
l'authenticité de la
propriété de l'œuvre
proposée au concours.
Le prix comprend un
certificat de mérite et
une récompense
pécuniaire fixée à 500
000 DA pour le premier
prix, 300 000 DA pour
le deuxième et 100 000
DA pour la troisième
place de chaque
catégorie. Le dépôt des
candidatures sera
ouvert du 1 janvier au
31 mars 2022 et la
cérémonie de remise
du prix aura lieu le 08
juin 2022.

R. C.

PRIX DU PRÉSIDENT DE 
LA RÉPUBLIQUE POUR 
LES JEUNES CRÉATEURS 
ALI-MAÂCHI 

Le 13e Festival international de
la bande dessine d’Alger
(Fibda) a pris fin dimanche à
l'Office Riadh el Feth (Alger)
après cinq jours d'activités di-
verses et d'animations aux-
quelles a assisté un public
nombreux, astreint au respect
du protocole sanitaire lié à la
pandémie de Covid-19.
Au dernier jour de cette édi-
tion, qui intervient après deux
années d'absence en raison de
la pandémie, les visiteurs ont
continué à affluer, alors que les
Cosplayers, vêtus de costumes
de leurs personnages de fic-
tion préférés, continuaient à
défiler devant un public
d'adeptes. Le nouveau commis-
saire du Fibda a rappelé que
cette édition, tenue dans des
conditions sanitaires «particu-

lières», a marqué le retour au
9e art après une absence de
deux ans, l'édition 2020 étant
annulée en raison du coronavi-
rus. Salim Brahimi a indiqué
que l'organisation du 13e Fibda
n'était pas une «tâche facile»
en raison des difficultés liées
aux déplacements des invités
étrangers faute de billetterie.
«Beaucoup de participants invi-
tés du 13e Fibda n'ont pas pu
faire le déplacement à Alger à
cause de l'indisponibilité de la
billetterie, conséquence directe
de la pandémie de Covid-19», a
souligné le commissaire.
Il a par ailleurs, évoqué des
«difficultés» d'ordre financier,
liées notamment aux dettes
non encore réglées des précé-
dentes éditions de cet évène-
ment placé sous l'égide du mi-

nistère de la Culture et des
Arts, précisant qu'une «partie
importante de ce passif a été
réglée». A la question de savoir
si l'accès payant (500 DA par
personne) a impacté l'affluence
du public, le commissaire du
Fibda a jugé que les adeptes
de la BD, du manga japonais et
du comics américain était au
rendez-vous, soulignant que le
9e art a toujours son public en
Algérie. Il a relevé, à ce pro-
pos, que cette édition, a attiré
un public de différentes catégo-
ries d'âge (enfants et adultes),
qui a montré, selon lui, un inté-
rêt «avéré» à toutes les activités
de cet unique rendez-vous ex-
clusivement dédié à la BD en
Algérie. Le 13e Fibda a regroupé
des artistes et créateurs de
bande dessinée de plusieurs

pays comme le Japon, les Etats-
Unis et la Tunisie, invitée
d’honneur de cette édition. Pa-
rallèlement à l'exposition, des
conférences sur la bande des-
sinée algérienne et le manga
japonais et des ateliers d'ini-
tiation à la BD pour les enfants
et au dessin (digital) rapide ont
été au programme de cette édi-
tion, animée également par des
défilés de Cosplay et un espace
gaming très prisé.
Ouvert mercredi, le 13e Fibda a
également rendu hommage au
bédéiste disparu, Mohamed
Aram, auteur de la première
série de BD algérienne, et Said
Zaânoun, autre pionnier du 9e

art et doyen des dessinateurs
algériens.

R. C.

Clôture du festival après cinq jours d'activités
13e Fibda

kL'année 2021 a été
marquée par l'intérêt
particulier porté par l'Etat au
secteur du cinéma, à travers
la tenue du Forum
économique culturel et la
promulgation de plusieurs
décrets visant une meilleure
organisation de ce secteur de
manière à le redynamiser, en
plus de la remise en
perspective du projet du film
sur l'Emir Abdelkader.



,Le JSC Ouled Adouane est
désormais co-leader du groupe
Centre-Est du Championnat natio-
nal de volley-ball. La formation
sétifienne s’est faite rejoindre en
tête par le NR Bordj Bou Arréridj,
suite à sa défaite concédée chez
ce dernier, vendredi à l’occasion
de la 8e journée de la Nationale
Une. Ils sont maintenant deux à
trôner sur le groupe Centre-Est.
Le JSCOA s’est vu obliger de faire
une petite place au champion d’al-
gérien en titre, sur le fauteuil de
leader (18 pts), après sa défaite
concédée dans le derby des Hauts
Plateaux (3-1). Concernant les
autres rencontres de cette poule,

la hiérarchie a été respectée avec
la victoire des équipes rece-
vantes, notamment dans le match
mettant aux prises l’OMK El Milia,
7e au classement (11 pts), et l’ES
Sétif (3e - 14 pts).   
Dans le groupe Centre-Ouest,
l’ASV Blida poursuit sa belle série
d’invincibilité avec un 8e succès
consécutif. Les gars de la ville des
Roses se sont imposés, à l’exté-
rieur, face au MC Alger (0-3).
Outre le succès hors de ses bases
de l’ASVB, le RM Arzew est allé
damer le pion au MR Hassi Bounif
(0-3), tandis que le WA Tlemcen a
gagné sur le parquet du PO Chlef
(2-3).

Résultats  :
Groupe Centre-Est :
EST - JMB             3 - 1
EFAA - NCB          3 - 1
OMKEM - ESS      3 - 2
NRBBA - JSCOA 3 - 1

Classement P J
1. NRBB Arréridj 18 7
2. JSCO Adouane 18 8
3. ES Sétif 14 7
4. MB Béjaïa 13 7
5. NC Béjaïa 12 7
6. ES Tadjenanet 12 8
7. OMK El Milia 11 7
8. EF Aïn Azel 6 8
9. CS Sétif 4 7
10. JM Batna 3 7                    

Groupe Centre-Ouest :
MRHB - RMA 0 - 3
POC - WAT 2 - 3
OEK - JSBI 3 - 1
MCA - ASVB 0 - 3
RCM - NAHD 3 - 0

Classement P J
1. ASV Blida 23 8
2. WA Tlemcen 21 8
3. PO Chlef 16 7
4. RM Arzew 15 8
5. O El Kseur 13 8
6. RC M'sila 11 7
7. JSB Ighram 5 8
8. NA Husseïn Dey    4 8
9. MR Hassi Bounif   3 6
10. MC Alger 0 6n

En décembre 2020, et suite au
recul du nombre des cas positifs
au Covid-19, les autorités ont
donné leur feu vert pour la
reprise de la pratique sportive en
plein air, après l'adoption d'un
protocole sanitaire anti-coronavi-
rus par le Comité scientifique de
suivi et de l'évaluation de la pan-
démie de Covid-19. Cette pre-
mière décision a été suivie par la
réouverture des salles omni-
sports à partir du mois de février
2021.

Reprise progressive 
des manifestations sportives

Si la reprise des entraînements a,
dans un premier temps, concerné
uniquement les athlètes qualifiés
pour les Jeux olympiques de
Tokyo et les différentes sélections
nationales engagées dans des
compétitions internationales, à
l'image de la sélection masculine
de handball, qui a pris part au
tournoi qualificatif aux JO en Alle-
magne, les clubs et les associa-

tions sportives des différentes
disciplines ont également repris
leur activité après des mois d'at-
tente.
Adoptant une démarche progres-
sive pour le retour à la compéti-
tion, les Fédérations nationales
de handball et de basket-ball ont
même organisé des tournois play-
offs pour l'attribution du titre de
champion d'Algérie à partir du
mois d'avril.
Touchée par une nouvelle vague
de contamination, début juillet,
l'Algérie a décidé de durcir le dis-
positif de gestion de la crise sani-
taire liée à la pandémie du Coro-
navirus en refermant, notam-
ment, les salles de sport.      
Et afin d'aborder la nouvelle sai-
son sportive (2021-2022) dans des
conditions sanitaires plus sécuri-
sées et permettre aux différentes
sélections nationales de se prépa-
rer pour les prochaines compéti-
tions sportives importantes, dont
les Jeux méditérrranéens-2022 à
Oran, le ministère de la Jeunesse
et des Sports (MJS) a entrepris
une nouvelle démarche devenue
incontournable et nécessaire. La
vaccination obligatoire pour l'en-
semble des acteurs sportifs algé-
riens engagés dans les différentes
compétitions nationales, dont le
coup d'envoi a été fixé début sep-
tembre.
Le volley-ball a été la première
discipline des sports collectifs à

relancer son Championnat natio-
nal début novembre, suivi du bas-
ket-ball et du handball quelques
semaines plus tard.
Le retour des fans des différentes
disciplines sportives dans les
stades et les enceintes sportives
a, également, été conditionné par
la possession d'un pass-sanitaire
pour pouvoir encourager leur
équipe favorite. Un retour du
public notamment dans les
stades de football a été largement
salué par les sportifs et les clubs
algériens.

Instances sportives 
internationales : les Algériens

accèdent à des postes clés
L'année 2021 a également été mar-
quée par le renouvèlement des
instances sportives nationales et
internationales pour le mandat
olympique 2021-2024, lors des
assemblées générales électives
tenues durant toute l'année.
Au niveau national, ce processus
a été marqué par l'élection de plu-
sieurs nouveaux présidents à la
tête des fédérations sportives
nationales, dont Charaf-Eddine
Amara (Football), Yacine Louail
(Athlétisme) et Yacine Sillini
(Judo), la réélection d'un bon
nombre d'entre eux, à l'image de
Kheireddine Barbari (Cyclisme)
et Mohamed Hakim Boughadou
(Natation), ou encore le retour
d'anciens présidents, comme

Mohamed Azzoug (voile). Un pro-
cessus de renouvellement des
instances sportives ponctué par
l'élection de l'ancien champion de
saut en hauteur Abderrahmane
Hamad à la tête du comité olym-
pique et sportif algérien (COA)
succédant ainsi à Mustapha Ber-
raf démissionnaire.  
Au niveau continental, les repré-
sentants algériens ont signé leur
retour à des postes clés au niveau
des Confédérations sportives afri-
caines toutes disciplines confon-
dues. Ainsi, l'ancien président du
COA, Mustapha Berraf a été réélu
président de l'association des
Comités nationaux olympiques
d'Afrique (ACNOA).
Mohamed Azzoug a été intronisé
président de la Confédération
africaine de voile, Mohamed
Tahar Mesbahi à la tête de l'Union
des Fédérations africaine de
karaté (UFAK) et Charaf-Eddine
Amara désigné vice-président de
l'Union nord-africaine de football
(UNAF), auxquels s'ajoutent plu-
sieurs techniciens algériens qui
ont intégré les différentes com-
missions techniques des ces ins-
tances africaines.
Au niveau des Fédérations inter-
nationales, Sofiane Zahi a été élu
membre du Conseil de la Fédéra-
tion internationale de gymnas-
tique, tout comme Feriel Salhi qui
a intégré le Comité exécutif de la
Fédération internationale d'es-
crime. D'autres représentants
algériens ont été élus dans les dif-
férentes commissions de la FIE. Il
s'git de Mohamed El Houari dans
la commission juridique, Sabrina
Hlaimia dans la commission médi-
cale, Ahmed Gana dans la com-
mission sport et femmes et El
Houssine Ameziane dans le
conseil des vétérans.
Au niveau arabe, le secrétaire
général du Comité olympique et
sportif algérien (COA), Kheired-
dine Barbari a intégré le bureau
exécutif de l'Union des Comités
olympiques nationaux arabes
(UCONA). Un retour en force des
dirigeants sportifs algériens qui
ne sera que bénéfique pour le
sport algérien.

R. S.
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,Tenus éloignés des
terrains de sport
durant près de deux
années à cause de la
pandémie de Covid-
19, les athlètes
algériens des
différentes
disciplines ont
réinvesti
progressivement les
salles d'entraînement
dès le début de
l'année 2021, avant
d'entamer la
compétition suivant
un protocole
sanitaire strict
élaboré par les
pouvoirs publics.

n Élu en 2021 à la tête de la FAF, Amara termine l’année avec une Coupe arabe.        (Photo > D. R.) 

Retour de la vie sportive et... du public

Volley-ball (Nationale Une) 

Le JSCOA tombe à Bordj, l’ASVB maintient le cap

CAN-2021 : la VAR à
partir de la phase
de poules
La technique de l'as-
sistance à l'arbitrage
vidéo (VAR) sera utili-
sée dès le premier
match de la phase de
poules de la 33e édi-
tion de la Coupe
d'Afrique des nations
CAN 2021 au Cameroun
(9 janvier-6 février),
souligne la Confédéra-
tion africaine de foot-
ball (CAF).
Contrairement à la
précédente édition de
la Coupe d’Afrique des
nations, tenue il y a
deux ans et demi en
Egypte, où la tech-
nique de l'assistance
à l'arbitrage vidéo
(VAR) a été utilisée à
partir des quarts de
finale de la compéti-
tion continentale,
cette fois-ci, à l'occa-
sion de la 33e édition
au Cameroun, le
recours à la technique
de la VAR débutera
dès le premier match
du premier tour
(phase de poules).
A cet effet, l'utilisation
de la VAR débutera
dès le premier match
du premier tour
(phase de poules) et
portera sur 4 aspects :
les buts, les cartons
rouges, les penalties
et l’identité du joueur
à sanctionner, et ce,
dans l'objectif d’em-
pêcher les erreurs
manifestes.



Tout est réfléchi, tout est mis en œuvre
pour freiner ou faire décourager les sé-
lectionneurs, voire les Fédérations des
clubs africains à se déconnecter de cette
envie de jouer cette CAN. Une choré-
graphie perturbée.

L’Afrique surprend
La mobilisation de l’Afrique met le feu et
enfonce le clou, jusqu'à faire retenir les
internationaux des clubs africains et ne
les libérer que le 3 ou 4 janvier. Cette ma-
nière de faire est jugée par les spécia-
listes africains pas très sportifs et esti-
ment que les clubs étrangers qui recè-
lent des stars africaines de football n’ont
cessent de critiquer toute production
sportive qui naît de ce grand continent
de la planète et le crient à la face du
monde. Mais l’Afrique surprend.

Tout pour perturber la CAN
La position de la CAF surprend et étonne
la FIFA. La CAN-2021 (reportée en 2022
en raison de la pandémie de Covid-19)
aura lieu du 9 janvier au 6 février 2022,
et pour un grand nombre d’observa-
teurs internationaux, le virus Omicron,
serait la cause de cette campagne menée
en Europe pour le report de la CAN.
Les clubs anglais font également pres-
sion, afin de pouvoir conserver leurs
joueurs au lieu de les laisser partir en sé-
lection. Pour Samuel Eto'o, président
de la Fédération camerounaise de foot-
ball (FecaFoot), «il n'y a tout simple-
ment aucune raison valable pour que la
CAN soit annulée».

«Sommes-nous des moins que rien ?»
«Je ne vois pas pourquoi elle n'aura pas
lieu. [...] La Fédération en tout cas que

je représente défendra avec la dernière
énergie la tenue de cette Coupe
d'Afrique. Une excuse pour la reporter ?
Laquelle ? Si l'Euro (2020) s'est joué alors
que nous étions en pleine pandémie,
avec des stades pleins. Il n'y a pas eu
d'incidents et nous avons joué dans plu-
sieurs villes en Europe. Pourquoi la CAN
ne se jouerait pas au Cameroun ? Don-
nez-moi une seule raison valable. (Si-
lence). Ou alors on est en train de nous
dire que, comme on nous a toujours
traités, nous sommes des moins que
rien alors nous devons subir. Qu'on nous
dise clairement les choses [...]», a notam-
ment lâché Samuel Eto'o, dans un dis-
cours très fort sur les antennes de
Canal+ Sport Afrique, qui ne manquera
pas de se propager sur la planète foot-
ball dans les prochaines heures.

Le Cameroun n’a qu’un seul chemin,
gagner

Et, enfin au lendemain de son élection,
le nouveau président du foot camerou-
nais revient à la charge à une semaine du
coup d’envoi de la Coupe d’Afrique,

cette fois-ci via le canal AFP. Il dira à
propos de la CAN, que le Cameroun
l’abritera «nous n'avons qu'un seul che-
min : gagner, gagner et gagner. C'est ce
qu'on m'a mis sur la table quand j'ai
signé mon contrat : arriver au moins en
finale de la CAN, tout faire pour la gagner
et aussi qualifier l'équipe pour la pro-
chaine Coupe du monde (via les bar-
rages prévus en mars, Ndlr). Nous sen-
tons bien que le peuple et l'historique du
Cameroun nous y obligent. Cela place la
barre assez haut, mais nous sommes
convaincus de pouvoir atteindre ces ob-
jectifs».

Rattraper le temps perdu
Il estime dans cette interview que «le
Cameroun a besoin de rattraper le temps
perdu. Il faut faire un travail de base qui
a été interrompu il y a quelques années.
On m'a demandé d'apporter du lien en
gardant toujours un œil sur la forma-
tion, d'essayer de transmettre mes
connaissances et mon expérience à
toute la structure. On m'a demandé aussi
de faire preuve d'indépendance dans

mes décisions, de couper avec un passé
où il y avait beaucoup d'influences ex-
ternes. Une des choses qui me motive
c'est de penser qu'un jour, dans dix ou
quinze ans, les gens se souviendront du
Portugais qui a apporté quelque chose
de différent, qui a tracé une route».

La Coupe du monde, ça avance
Pour lui «les trois ou quatre prochains
mois seront décisifs. Nous avons la CAN
jusqu'en février - si nous sommes en-
core en lice en février, ce sera bon signe
- et puis nous aurons les barrages de la
Coupe du monde (fin mars)». A propos
de la campagne de qualification pour le
Mondial, il dira que ça s'est très bien
passé. En ce moment, la sélection vit
très bien. Et quand il y a beaucoup de
pression de l'extérieur, il faut être une fa-
mille très unie». 

Résumé de H. Hichem 

nCanal + Sport  : Leicester - Liverpool à 21h
nBeIN Sports 2 : Borussia Dortmund - Leipzig
à 21h

Sport en 2021

Retour de la vie sportive
et... du public

CAN-2021 

La VAR à partir de la
phase de poules

en direct le match à suivre
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Volley (Nationale Une) 
Le JSCOA tombe à
Bordj, l’ASVB maintient
le cap

football 

La

LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE

NR

,Au risque de nous
répéter, à chacune de
nos éditions, il reste
que cette Coupe
d’Afrique des Nations
dérange, fait peur et
assomme plusieurs
dirigeants des clubs
européens. 

n Samuel Eto'o, l’un des rares à défendre énergiquement l’Afrique. (Photo > D. R.) 

Echec d’une chorégraphie annoncée
pour éviter la CAN-2022 

L'application japonaise Rakuten Viber, l'une des prin-
cipales applications de messagerie au monde pour des
communications gratuites et sécurisées, fête son 11e an-
niversaire et lance à cette occasion son festival an-
nuel de prix exceptionnels en Algérie du 13 décembre
2021 au 15 janvier 2022. 
Grâce à Viber Birthday, les utilisateurs en Algérie pour-
ront gagner de nombreux prix spéciaux. Le prix prin-
cipal comprend des T-shirts signés par la légende du
football algérien Riyad Mahrez, des Smart TV et des ma-

chines à café Nespresso offertes par Hamoud Boualem,
ainsi que des réductions lors d'achats chez Nextimes
ou avec Yassir. Dans une déclaration à Nadia Al-Ubaidi,
directrice Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord chez
Viber, a déclaré : «Viber célèbre onze années d'excel-
lence, de développement et de croissance dans le
monde entier, y compris en Algérie, où l'application
Viber est l'une des applications de messagerie les plus
utilisées par les utilisateurs algériens. Viber tient à cé-
lébrer ce long parcours de succès et de réalisations avec

ses utilisateurs en Algérie. C'est pourquoi l'anniver-
saire de Viber est spécial cette année en offrant de
nombreux cadeaux excitants et de grandes surprises,
y compris des T-shirts signés par la star Riyad Mahrez,
des Smart TVs, des machines à café Nespresso fournies
par Hamoud Boualem, et de nombreuses réductions of-
fertes par Yassir et Nextimes.»
L'anniversaire de Viber se déroulera du 13 décembre au
15 janvier 2022. Pour participer et gagner l'un des su-
perbes prix, cliquez sur ce lien : https://vb.me/VB11-DZ

Viber et Mahrez fêtent le 11e anniversaire La Der


